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Préambule  

,ȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 4ÒÁÍÅ 6ÅÒÔÅ ÅÔ "ÌÅÕÅ ɉ46"Ɋ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ 

#ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ #ÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-#ÈÝÔÅÁÕ ɉ##/#Ɋ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅȟ lancée par le Grenelle 

ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄȭÕÎÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÐÒÉÓÅ ÃÏÍÐÔÅ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄÅÓ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔïÓ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 

documents ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ.  

En effet, la #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ #ÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château Á ÅÎÇÁÇï ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) sur son territoire en 2010. Or, le diagnostic a fait ressortir 

un manque de connaissances en ce qui concerne la localisation des continuités écologiques et leurs 

fonctionnalités. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), actuellement en cours 

ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎȟ ÐÏÕÒÒÁ ÃÏÍÂÌÅÒ ÐÁÒÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÃÅ ÍÁÎÑÕÅ Ä΄ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄÕ 3#/4Ȣ 

Cependant, les informations fournies, le seront à une échelle non opérationnelle (échelle régionale). 

Il apparaît donc que les continuités écologiques ne pourront être prises en compte dans les 

documents d'urbanisme de manière satisfaisante, que ce soit dans le SCOT ou dans les PLU. La 

ÐÒïÓÅÎÔÅ ïÔÕÄÅȟ ÒïÁÌÉÓïÅ ÅÎ ÉÎÔÅÒÎÅȟ ÖÉÓÅ ÐÁÒ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÔ Û ÃÏÍÂÌÅÒ ÃÅ ÍÁÎÑÕÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȢ  

La démarche principale consiste, dans un premier temps, à dresser un état des lieux du réseau 

écologique préexistant sur le territoire. Puis, dans un second temps, à identifier les secteurs les plus 

ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÅ ÆÒÁÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ in fine étant de permettre 

la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques au sein du Schéma de 

Cohérence Territoriale de la CCOC. 

Le périmètre ÄȭïÔÕÄÅ correspond au territoire de la Communauté de Communes du canton 

Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château mais ÓȭïÔÉÒÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ËÉÌÏÍîÔÒÅÓ ÔÏÕÔ ÁÕÔÏÕÒ de celle-ci afin 

ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ les enjeux et les continuités écologiques voisines. 
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PARTIE I -  La démarche  Trame Verte et Bleue  

1.  Eléments de définition  

1.1. Les composantes  de la Trame Verte et Bleue  

La Trame Verte et Bleue est : « un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques  

ɉȣɊȢ %ÌÌÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎ ÏÕÔÉÌ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ » (Article R.371-16, C. Env.). La 

Trame Verte et Bleue contribue à : « Ìȭétat de conservation favorable des habitats naturels et des 

ÅÓÐîÃÅÓ ÅÔ ÁÕ ÂÏÎ ïÔÁÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ » (Article R.371-17, C. Env.). 

La composante verte repose sur : 

- Les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité dont tout ou partie 

des espaces protégés ; 

- Les corridors écologiques constitués des espaces de nature ordinaire permettant de les 

relier ; 

- LÁ ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÖïÇïÔÁÌÅ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÅ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ɉÂÁÎÄÅÓ ÅÎÈÅÒÂïÅÓɊȢ 

La composante bleue repose sur : 

- ,ÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÐÁÒÔÉÅÓ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÏÕ ÃÁÎÁÕØ ÃÌÁÓÓïÓ Ƞ  

- Certaines zones humides dont la préservation ou la restauration contribue à la réalisation 

ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÌÁ $ÉÒÅÃÔÉÖÅ #ÁÄÒÅ ÓÕÒ Ìȭ%ÁÕ ɉ$#%Ɋ Ƞ  

- ,ÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÐÁÒÔÉÅÓ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÃÁÎÁÕØ ÏÕ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ Émportants pour la 

préservation de la biodiversité. 

Les continuités écologiques, qui constituent la trame verte et bleue, comprennent : « des réservoirs 

de biodiversité et des corridors écologiques » (Article R.371-19 C.Env.). 

Les réservoirs de biodiversité ɉÏÕ ÃĞÕÒÓ ÄÅ ÎÁÔÕÒÅɊ sont des espaces dans lesquels la biodiversité 

est la plus riche, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie (reproduction, 

alimentation, abri, reposȣɊ ÅÔ ÏĬ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅÕÒ ÆÏÎÃÔÉÏnnement en ayant 

ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÕÎÅ ÔÁÉÌÌÅ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔÅȢ #ÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÁÂÒÉÔÅÎÔ ÄÅÓ ÎÏÙÁÕØ ÄÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ Û ÐÁÒÔÉÒ 

desquels les individus se dispersent ou sont suscÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ de nouvelles 

ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓȢ 
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Figure 1 : Schéma type de la Trame Verte et Bleue 

Les corridors écologiques sont des voies de déplacement favorables, empruntées par la faune et la 

flore, qui assurent les connexions entre les réservoirs de biodiversité. Les corridors peuvent prendre 

ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÆÏÒÍÅÓ ÅÔ ÎȭÉÍÐÌÉÑÕÅÎÔ ÐÁÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÍÅÎÔ ÕÎÅ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÐÈÙÓÉÑÕÅȢ )Ì ÅØÉÓÔÅ ÔÒÏÉÓ ÔÙÐÅÓ 

principaux de corridors : 

 

Figure 2 : Typologie des différents corridors écologiques 

- les matrices paysagères ou corridors surfaciques : type de milieu paysager (exemple : 

milieu à dominante de forêts), artificialisé, agricole (exemple : prairies avec bocage, 

ÍÏÓÁāÑÕÅ ÄÅ ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÅÔ ÄÅ ÃÕÌÔÕÒÅÓɊȣ )ÌÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÓȭïÔÅÎÄÒÅ ÓÕÒ ÄÅÓ ÌÁÒÇÅÕÒÓ ÄÅ ÑÕÅÌÑÕÅÓ 

centaines de mètres. Dans ce type de corridor, les lisières forestières et agricoles sont 

particulièrement importantes pour la circulation des espèces. 

- les corridors linéaires ȡ ÈÁÉÅÓȟ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÃÈÅÍÉÎÓ ÅÔ ÂÏÒÄÓ ÄÅ ÃÈÅÍÉÎÓȟ ÒÉÐÉÓÙÌÖÅÓȣ )ÌÓ 

peuvent mesurer plusieurs dizaines de mètres de large et se situent principalement autour 
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du réseau hydrographique ou de regroupements de corridors en jonction des espaces 

ÎÁÔÕÒÅÌÓȢ #ÅÓ ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ ÓÏÎÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅȢ 

- les corridors en « pas japonais » ȡ ÐÏÎÃÔÕÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÒÅÌÁÉÓ ÔÅÌÓ ÑÕe des mares, des 

ÂÏÓÑÕÅÔÓȣ 

 
Figure 3 : Exemple de continuité écologique boisée sur le territoire de la CCOC 

Par ailleurs, des « zones tampon » sont situées à proximité directe des corridors et des réservoirs de 

biodiversité. Elles permettent leur bon fonctionnement en évitant  les contacts directs entre les lieux 

de passage des espèces et ceux des humains, notamment à la limite entre les espaces urbanisés et 

les milieux naturels. 

1.2. Le rôle de la Trame Verte et Bleue  

La TVB, et plus particulièrement les corridors, jouent un rôle primordial dans la préservation de la 

biodiversité, pour au moins trois raisons essentielles : 

- Pour rester viable sur le long terme, ÌÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓ ÄȭÉÎÄÉÖÉÄÕÓ doivent pouvoir se rencontrer et 

échanger leurs ÇîÎÅÓ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎ ÂÒÁÓÓÁÇÅ ÇïÎïÔÉÑÕÅ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÔ ÅÔ ÓÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÁÕ 

mieux contre les problèmes de consanguinité ; 

- Les individus ont besoin de pouvoir se déplacer pour assouvir leurs besoins biologiques 

fondamentaux : recherche de nourriture, dispersion des semences, recherche de 

partenaires, de zones de repos ou de nidification ; 

Exemple de corridor 

écologique (de type pas 

japonais) : les petits 

boisements discontinus 

jouent un rôle essentiel 

dans les déplacements 

ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÄÅÕØ 

réservoirs de biodiversité 

des Bois de Saint Jean et 

de la Baillette. 
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- Les corridors écologiques permettent la recolonisation ÄȭÕÎÅ ÅÓÐîÃÅ ÄÉÓÐÁÒÕÅ dȭun site à 

partir dȭun autre. 

La fragmentation , en rendant plus difficile les relations des écosystèmes les uns avec les autres, 

peut mettre en péril certaines populations végétales ou animales. Ce processus englobe tout 

phénomène artificiel de morcellement de l'espace, qui peut ou pourrait empêcher une ou plusieurs 

espèces vivantes de se déplacer comme elles le devraient et le pourraient en l'absence de facteurs de 

fragmentation. Les éléments de fragmentation diffèrent en fonction des espèces, cependant les 

réseaux de transports (routes, voies ferréeÓȟ ÅÔÃȢɊȟ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÓÏÕÍÉÓÅÓ Û ÄÅÓ Ðollutions 

chimiques ou encore les canaux sont les plus fragmentants. 

  
Figure 4 ȡ !ÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 4ÒÁÍÅ 6ÅÒÔÅ ÅÔ "ÌÅÕÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ ÐÁÙÓÁÇÅ ÒÕÒÁÌ 

La Trame Verte et Bleue a notamment pour objectif  : « d'enrayer la perte de biodiversité en 

participant à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux 

continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment 

agricoles »  (article L371-1 C. Env.). 
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A cette fin, elle contribue à : 

- Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÔ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÅÔ 

prendre en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique ; 

- Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité 

par des corridors écologiques ; 

- Atteindre ou conserver le bon état écologique ou le bon potentiel des eaux de surface et 

préserver les zones humides ; 

- Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 

- Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore 

sauvages ; 

- Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

 

2.  Contexte de l ƦðÔÕÄÅ 

#ÁÒÔÅ Χ ÄÅ ÌȭÁÔÌÁÓ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ 

2.1. 0ðÒÉÍïÔÒÅ ÄÅ ÌƦðÔÕÄÅ 

,ȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔïÓ ïÃÏÌÏÇÉÑues porte sur le territoire de la Communauté de Communes 

ÄÕ #ÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château composé des 26 communes suivantes : AMBRIEF ; ARCY Ste 

RESTITUE ; BEUGNEUX ; BILLY sur OURCQ ; BRENY ; BUZANCY ; CHACRISE ; CHAUDUN ; 

CRAMAILLE ; CUIRY HOUSSE ; DROIZY ; GRAND-ROZOY ; HARTENNES-et-TAUX ; LAUNOY ; 

MAAST-et-VIOLAINE ; MONTGRU-st-HILAIRE ; MURET-et-CROUTTES ; NAMPTEUIL-sous-

MURET ; OULCHY-la-VILLE ; OULCHY-le-CHÂTEAU ; PARCY-et-TIGNY ; LE PLESSIER HULEU ; 

ROZIERES-sur-CRISE ; SAINT-REMY-BLANZY ; VIERZY ; VILLEMONTOIRE.  

BON A SAVOIR : 

- Plus un ÈÁÂÉÔÁÔ ÅÓÔ ÄȭÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÅÔ ÄȭÕÎ ÓÅÕÌ ÔÅÎÁÎÔ ÅÔ ÐÌÕÓ ÉÌ ÅÓÔ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌ 

- Plus un corridor est large, et plus il est fonctionnel 

- 0ÌÕÓ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÓÏÎÔ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉïÓȟ ÐÌÕÓ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÅÓÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ЂІ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï 

- Plus la diverÓÉÔï ÅÓÔ ïÌÅÖïÅ ÅÔ ÐÌÕÓ ÌȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅ ÅÓÔ ïÑÕÉÌÉÂÒï ɉïÖÉÔÅ ÌÅÓ ÐÒÏÂÌîÍÅÓ 

ÄȭÅÓÐîÃÅÓ prédominantes) 

- 5Î ÎÏÍÂÒÅ ïÌÅÖï ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÎÅ ÇÁÒÁÎÔÉÔ ÐÁÓ ÕÎ ïÃÏÓÙÓÔîÍÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌ 
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,ȭïÔÕÄÅ est élargie aux territoires voisins ÁÆÉÎ ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÇÌÏÂÁÌÅ ÄÕ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 

ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ de la Communauté de Communes du canton Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château (prise 

en compte des zonages et des éléments naturels). 

2.2. DérÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌƦðÔÕÄÅ  

,ȭïÔÕÄÅ ÓȭÅÓÔ ÄïÒÏÕÌïÅ ÅÎ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÒïÇÕÌÉîÒÅ ÁÖÅÃ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ : Conservatoire 

ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÄÅ 0ÉÃÁÒÄÉÅ ɉ#%.0Ɋ ; Conservatoire Botanique de Bailleul (CBNBL) ; Picardie 

Nature et selon les phases suivantes : 

 
Figure 5 : Phases de l'étude TVB de la Communauté de Communes du Canton d'Oulchy-le-Château 

2.3. ,ÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÌƦðÔÕÄÅ 

,ȭïÔÕÄÅ 46" de la Communauté de Communes ÄÕ ÃÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château vise les objectifs 

suivants : 

- Identifier les zones présentant un enjeu de biodiversité et en réaliser une cartographie 

ÄïÔÁÉÌÌïÅ ÕÔÉÌÉÓÁÂÌÅ Û Ìȭéchelle communale ; 

- Proposer une localisation des axes de circulations des espèces, en cohérence avec les 

politiques nationale et régionale ; 

-  Réaliser un inventaire des points noirs présents et établir une liste de mesures ÃÁÐÁÂÌÅÓ ÄȭÙ 

remédier ;  

Phase 
préparatoire 

ɆIdentification des enjeux 

ɆContact des partenaires 

ɆRécupération de données 

ɆDétermination de la méthodologie 

Phase 
ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ 

ɆIdentification des sous trames 

ɆDétermination des réservoirs de biodiversité 

ɆElaboration des corridors par sous trame 

ɆConstruction du réseau Trame Verte et Bleue 

ɆIdentification des éléments de fragmentation  

ɆMise en évidence des problématiques 

Phase 
ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÁÕ 

Scot 

ɆMise en cohérence avec les projets locaux et les autres prescriptions du SCOT  

ɆEchange avec les acteurs (élus, associations environnementales, ...) 

ɆProposition de mesures 

ɆTravail à la parcelle au niveau des points noirs 
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- #ÏÍÐÌïÔÅÒ ÌÅ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÄÕ 3#/4 ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÐÒÏÐÏÓÅÒȟ ÉÎ 

fine, des prescriptions adaptées au territoire dans le DOO. 

3.  Méthodologie générale de ÌƦðÔÕÄÅ 

3.1. Les données à disposition  

La première étape du travail consiste à récupérer les données ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ auprès 

des différentes structures environnementales. Dans un second temps, une carte du territoire est 

construite, à partir de ces donnéesȢ $Å ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÁÌÏÒÓ ÓÅ ÃÒÏÉÓÅÒ 

ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ.  

0ÏÕÒ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ #ÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château, les principales 

données utilisées sont1 : 

- Le réseau hydroÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ɉ"$ 4ÏÐÏ )'.ȟ ÁÔÌÁÓ ÈÙÄÒÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ!ÉÓÎÅɊ ; 

- LȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ɉ#ÏÒÉÎÅ ,ÁÎÄ #ÏÖÅÒȟ ÃÁÄÁstre numérique de la Communauté de Communes 

du cÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château, Registre parcellaire Graphique) ; 

- Les zonages environnementaux de la DREAL Picardie et différentes données naturalistes 

ɉ#ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ Äȭ%ÓÐÁÃÅÓ .ÁÔÕÒÅÌÓ ÄÅ 0ÉÃÁÒÄÉÅȟ #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ "ÏÔÁÎÉÑÕÅ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ "ÁÉÌÌÅÕÌ ÅÔ 

Picardie Nature) ; 

- Les données factuelles topographiques, géomorphologiques (carte IGN 1/25000), le couvert 

végétal et autres occupations du sol (BD Ortho IGN) ; 

- Les zones humides répertoriées dans le SDAGE Seine- Normandie et le SAGE Aisne Vesle 

Suippe, avec lesquelleÓ ÌÅ 3#/4 ÓÅ ÄÏÉÔ ÄȭðÔÒÅ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅȢ 

3.2. Le choix des sous - trames  

La Trame Verte et Bleue  se décline en plusieurs sous-trames suivant les types de milieux favorables 

Û ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÇÒÏÕÐÅÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓȢ #ÈÁÃÕÎÅ ÄÅ ÃÅÓ ÓÏÕÓ-ÔÒÁÍÅÓ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ 

constitués par un même type de milieu et au réseau entre ces espaces plus ou moins connectés. 

Ainsi, un type de milieu correspond à une sous-trame avec des réservoirs de biodiversité et des 

corridors écologiques.  

3ÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅȟ les grandes unités écosystémiques se constituent des grands ensembles 

boisés, des milieux ouverts (landes, pelouses calcicoles), des milieux humides (tourbières), des 

ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ɉÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕɊ ÁÕØÑÕÅÌÓ ÓȭÁÊÏÕÔÅ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÃÁÖÉÔïÓ Û ÃÈÁÕÖÅ-souris.  

                                                                    
1
 Voir annexe 1 

2
 Voir annexe 2 
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Suivant la méthodologie nationale ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 46"ȟ ÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÕÎÅ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÅ 

par sous-trame ÁÖÁÎÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÕÎÅ ÓÙÎÔÈîÓÅ ÄÅ ÃÅÌÌÅÓ-ci correspondant à la cartographie globale de 

la TVB.  

  
Figure 6 : Exemple de TVB composée de sous-trames écologiques spécifiques 

 

Les types de milieux suivants sont déterminés pour le territoire de la Communauté de Communes du 

CÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château : 

TRAME VERTE 

Milieux Boisés 

- « Ensembles boisés » 

Milieux Ouverts  

- « Landes sèches et pelouses sabulicoles » 

- « Pelouses calcicoles » 

- « Prairies et pâtures » 

- « Nature en villages et jardins » 

- « Espaces agricoles cultivés » 

Milieux Souterrains 

- « Réseaux de cavités à chiroptères » 

TRAME BLEUE 

Milieux Aquatiques 

- « Cours d'eau » 

- « Plans d'eau et mares » 

Milieux Humides 

- « Tourbières et marais » 

- « Boisements humides » 

- « Mégaphorbiaies » 

- « Prairies humides » 

Le choix des sous-trames ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ : 

- Caractéristiques et enjeux du territoire ; 

- Échelle de rendu cartographique ; 

- Disponibilité des données ; 

- Travaux du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). 
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3.3. Identification des réservoirs de biodiversité  

Carte 2  ÄÅ Ìȭ!ÔÌÁÓ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ  

Les réservoirs de biodiversité ÓÅ ÂÁÓÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÉÎÔïÒÅÓÓÁÎÔÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ 

écologique et visent ainsi à prendre en compte des espaces de nature remarquable et ordinaire (pas 

nécessairement inscrits dans des zonages de protection réglementaire). 

3ÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ ÃÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château, les réservoirs de 

biodiversité sont définis à partir des différents inventaires et zonages réglementaires2 que sont les 

ZNIEFF de type 1 ; les Zones NATURA 2000 ; les Espaces Naturels Sensibles (ENS) ; les Réservoirs 

de biodiversité issus du 3ÃÈïÍÁ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ %ÁÕØ ; les cours 

ÄȭÅÁÕØ ÃÌÁÓÓïs3 ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ L. 214-17 du code de l'environnement sur le bassin Seine-

Normandie et à partir des sites protégés ou gérés. ,Á ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÅÒÖÏÉÒÓ ÓȭÁÐÐÕÉÅ 

ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÁÕ sein de ces différents zonages.  

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȟ ÎÅ ÆÁÉÓÁÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÁÕÃÕÎ ÚÏÎÁÇÅ ÍÁÉÓ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ 

biologiques et écologiques intéressantes (habitats et ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ patrimoniales [au moins 

assez rares et quasi menacés]), sont également pris en compte ÄÁÎÓ ÌȭïÔÕÄÅ TVB. Ces zones 

patrimoniales sont déterminéeÓ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÂÁÓïe 

notamment sur des facteurs de qualité, de capacité et de fonctionnalité. Par ailleurs, elles sont 

définies grâce aux différentes données naturalistes collectées auprès de divers acteurs du territoire 

(CENP ; CBNBL Ƞ 0ÉÃÁÒÄÉÅ .ÁÔÕÒÅɊȢ #Å ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÓÔ ÅÎÓÕÉÔÅ ÓÏÕÍÉÓ Û ÌÁ ÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎ ÄȭÅØÐÅÒÔÓȢ  

3.4. Identification des corridors écologiques potentiels  

Carte 3 ÄÅ Ìȭ!ÔÌÁÓ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ  

Les corridors écologiques constituent de grands ensembles fonctionnels permettant le déplacement 

des espèces animales et végétales entre les réservoirs de biodiversité. Ils intègrent des milieux 

naturels supports ou « espaces relais » ɉÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÍÁÒÅÓȟ prairies, boisement, haies, bosquets...) 

jouant le rôle de corridors écologiques mais également des espaces urbanisés et des terres agricoles. 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌÁ 46" ÅÓÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÃÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÅÎ ÍÁÉÔÒÉÓÁÎÔ ÌÅÓ ÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÓÕÒ 

les éléments naturels structurants. 

,ÅÓ ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ ÓÏÎÔ ÄïÆÉÎÉÓ ÓÕÉÖÁÎÔ ÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ  et selon les exigences 

écologiques des espèces contenues dans les réservoirs de biodiversité ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ 

certaines observations existantes sur la fonctionnalité des corridors.  

                                                                    
2
 Voir annexe 2 

3
 Voir annexe 3 
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LȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ ÃÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château est réalisée grâce à la 

méthode de « dilatation-érosion ». Ce procédé part du postulat que les espèces peuvent parcourir, à 

découvert, une certaine distance entre deux îlots de leur habitat refuge (réservoirs de biodiversité). 

Dès lors, elle permet de cartographier des connexions potentielles entre des milieux, grâce à 

ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÄÉÓÔÁÎÃÅÓ ÅÎÔÒÅ ÄÅÕØ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÄÉÓÃÏÎÔÉÎÕÓ ÅÔ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄÅ ÌȭÏÕÔÉÌ 3)'Ȣ  

- Dilatation :  zone tampon appliquée autour des réservoirs de biodiversité permettant de 

regrouper certains éléments (les plus proches) initialement séparés qui entrent en contact et 

forment des « agrégats » = corridor potentiel. 

- Erosion : zone tampon négative, ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÌȭÁÕÒïÏÌÅ ÄÅ ÄÉÌÁÔÁÔÉÏÎ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÐÁÓ ÄÅ 

fusionner deux objets sont « supprimées » = distinction théorique entre zones connectées / 

peu ou pas connectées.  

 
Figure 7 : Schématisation de la méthode de dilatation/érosion 

Après dilation érosion, ces surfaces hypothétiques sont comparées ÁÕØ ÄÏÎÎïÅÓ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ 

du territoire. Un découpage est alors réalisé afin de supprimer les zones rendues inaccessibles par les 

principaux éléments de fragmentation. On obtient ainsi des zones de déplacement favorables à 

partir desquelles sont ensuite construits et représentés les corridors écologiques de façon linéaire. 

$ÅÓ ÖïÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÔÅÒÒÁÉÎ ÏÕ Û ÄÉÒÅ ÄȭÅØÐÅÒÔ ÓÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÅÎÇÁÇïÓ ÐÏÕÒ ÖÁÌÉÄÅÒ ÌÁ ÖïÒÁÃÉÔï ÄÅ ÌÁ 

trame esquissée.  

 

 

 

IMPORTANT : )Ì ÅÓÔ ÕÔÉÌÅ ÄÅ ÒÁÐÐÅÌÅÒ ÑÕÅ ÃÅÔÔÅ ÍïÔÈÏÄÅ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÎÁÔÕÒÅÌ 

structurel du ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓȢ #ÅÒÔÁÉÎÅÓ ÉÎÅØÁÃÔÉÔÕÄÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ 

apparaitre entre la cartographie et le fonctionnement écologique réellement observé. 

0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÄÁÎÓ ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅȟ ÌÅÓ ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ ÏÎÔ ïÔï ÎÏÍÍïÓ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÓÕÂÊÅÃÔÉÖÅ Áfin de 

pouvoir les localiser plus facilement. 
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3.5. Choix des espèces cibles  

Les espèces « cibles » de ÌȭïÔÕÄÅ 46", ÉÎÄÉÃÁÔÒÉÃÅÓ ÅÔ ÄïÔÅÒÍÉÎÁÎÔÅÓ ÄÅ ÌÁ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÌÉÔï ÄȭÕÎ 

corridor, sont retenues ÄȭÁÐÒîÓ ÌÁ Ìiste prédéfinie pour le SRCE de la Picardie et soumises à la 

validation ÄȭÅØÐÅÒÔÓ4. )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÄÏÎÔ les exigences écologiques sont assez représentatives 

pour permettre la circulation d'un grand nombre d'autres espèces. 

Les distances de dilatation/érosion  sont définies en fonction ÄÅ ÌȭïÔÅÎÄÕÅ de dispersion des espèces 

cibles. Elles sont précisées pour chaque sous-trame du territoire : 

Type de 

sous-trame 
Type de corridor Espèces cibles Distance de dispersion 

Distance de 

dilatation 

érosion 

Milieux 

boisées 

Corridor grand 

mammifère 
Cerf élaphe, Sanglier Plusieurs dizaines de kilomètres - 

Corridor mammifère 

moyen 
Blaireau, Ecureuil roux Quelques kilomètres 1 200 m 

Corridor petit 

mammifère 
Martre, Pic mar Plusieurs centaines de mètres 200 m 

Milieux 

ouverts 

Corridor thermophile 

sec (pelouse, lande, 

ourlet, broussaille) 

Azuré bleu céleste, Azuré bleu nacré, 

Azuré des coronilles, Lézard verts, 

Céphale cononympha arcania 

Quelques centaines de mètres au 

ÓÅÉÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ÁÌÌÁÎÔ ÊÕÓÑÕȭÁÕ 

kilomètre pour des déplacements 

intersites 

- 

Corridor herbacé Myrtil, Demi-deuil, Decticelle bariolée 
Quelques centaines de mètres à 1 

kilomètre 
600 m 

Milieux 

souterrains 
Corridor à Chiroptère Petit Rhinolophe 

Rayon de chasse autour de la 

colonie : 1-4 km ; distance entre 

gite estival et hivernal : 5-10 km 

4 km 

Milieux 

aquatiques 

#ÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 
Truite fario, Chabot, Ecrevisse à pied 

blancs 
- - 

Corridor batraciens Triton ponctué 
Quelques centaines de mètres à 

quelques kilomètres 
400 m 

Milieux 

humides 

Corridor zone à 

dominante humide 

Nacré de la sanguisorbe, Criquet 

ensanglanté, Aconit napel (prairies et 

mégaphorbiaies alluviales) ; Grand mars 

(boisements humides) 

Plusieurs centaines de mètres - 

Tableau 1 : Liste des espèces cibles retenues par type de sous-trame 

3.6. Points de conflits majeurs  

La notion de points de conflits désigne les lieux où un corridor écologique est fragmenté par un 

élément barrière qui fait obstacle au déplacement des espèces. Ces zones constituent souvent des 

priorités en ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ puisque les points noirs figurent parmi les principales causes de 

                                                                    
4
 Voir annexe 4 
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ÄÙÓÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅȢ )Ì ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄȭÅÎ ÆÁÉÒÅ ÕÎ ÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÁÕÓÓÉ ÐÒïÃÉÓ ÑÕÅ 

ÐÏÓÓÉÂÌÅȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÉÌ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄȭÅÓÓÁÙÅÒ ÄÅ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÑÕÉ ÓÅÒÖÅÎÔ 

ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÁÕØ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÍÁÉÓ ÑÕÉ ÒÅÓÔÅÎÔ fragiles (corridor étroit, zone urbaine à 

proximité etc.). 

#ÅÔÔÅ ïÔÁÐÅ ÅÓÔ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ ÌÁ ÐÌÕÓ ÓÕÂÊÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÅ ÄÅ ÌÁ 46" ÐÁÒÃÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÐÅÕÔ 

ÄÉÆÆÉÃÉÌÅÍÅÎÔ ðÔÒÅ ÁÕÔÏÍÁÔÉÓïÅ ÅÔ ÐÁÒÃÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÄÅÓ ÃÈÏÉØȢ Les points noirs sur le territoire 

sont identifiés pour chaque sous-trame et sont traduits sous forme de corridors écologiques à 

restaurer ou à conforter sur la carte de synthèse. 
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PARTIE II  -  Les éléments de la Trame Verte  et Bleue  

1.  Sous- trame  des milieux boisés  

Carte 4 ÄÅ Ìȭ!ÔÌÁÓ ÃÁÒÔÏÇÒÁphique 

1.1. Description  

Les ensembles boisés  

Le taux de boisement de la Communauté de Communes du ÃÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château représente 

environ 4 000 ha soit approximativement 18 % du territoire. La situation biogéographique de 

transition, entre les domaines atlantique et médio-européen, liée à la diversité des substrats 

géologiques (notamment des dépôts du Bartonien) permet la présence de groupements forestiers 

ÄȭÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÏÒÉÇÉÎÁÌÉÔïȢ 

Au nord du canton, les boisements situés dans la vallée de la Crise sont très différents, depuis les 

forêts calcicoles claires (souvent mêlées de pinèdes) aux hêtraies froides de pente nord, en passant 

par les chênaies-charmaies neutrophiles et les frênaies-érablières fraîches. Dans le Bois de Concrois, 

les sols sont plus profonds, plus acides et plus hydromorphes. Ils portent des chênaies-charmaies 

acidoclines et des fragments de Chênaie sessiliflore. 

Plus au sud du canton, on retrouve les BÏÉÓ ÄÅ 3ÁÉÎÔ *ÅÁÎȟ ÄÅ ÌÁ "ÁÉÌÌÅÔÔÅȟ Äȭ!ÒÃÙȟ Äȭ(ÏÕÓÓÅ ÅÔ ÄÅÓ 

Crouttes principalement composés de groupements forestiers sur sables. )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ inscrits 

au titre de la Directive 92/43/CEE comprenant notamment de la chênaie-charmaie mésoneutrophile 

ÁÃÉÄÏÃÌÉÎÅȢ /Î Ù ÏÂÓÅÒÖÅ ÁÕÓÓÉ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄÅ ÂÏÉÓÅÍÅÎÔÓ ÔÅÌs que de la hêtraie-chênaie 

sessiliflore acidophile, ou encore de la frênaie-charmaie mésotherme. 

 

Figure 8 : Boisement situé à proximité de la Crise 



 

20 PARTIE II ɀ Les éléments de la Trame Verte et Bleue 
4ÒÁÍÅ 6ÅÒÔÅ ÅÔ "ÌÅÕÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ ÃÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château - Décembre 2014 

 

1.2. Localisation des continuités écologiques  

Les réservoirs de biodiversité  

Le taux de boisement classé en zones de réservoirs de biodiversité représente approximativement 

1 700 ha soit environ 40 % des boisements de la Communauté de Communes ÄÕ ÃÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-

Château. Les sites définis en tant que réservoirs de biodiversité sur le territoire se composent des 

principaux boisements ɉÂÏÉÓ ÄÅ ÓÁÉÎÔ *ÅÁÎȟ Äȭ!ÒÃÙȟ ÄÅ ÌÁ "ÁÉÌÌÅÔÔÅȣɊ. 

Les corridors écologiques  

La carte de la sous-trame des ensembles boisés ÆÁÉÔ ÁÐÐÁÒÁÉÔÒÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ 

au bon fonctionnement des écosystèmes boisés de la CCOC. Ces derniers représentent une grande 

partie du territoire. Ils ont comme principaux supports : les milieux boisés non répertoriés en 

réservoirs de biodiversité (ensemble des bois, bosquets, haies...), certains milieux ouverts tels que 

les landes, les pelouses, les prairies et les milieux agricoles cultivés (dans une moindre mesure et 

uniquement pour certaines espèces ayant de bonnes capacités de déplacement). 

Au niveau national5, un enjeu de continuité majeur existe du sud de la basse Normandie à la 

frontière Belge au niveau de la Meuse en passant par le NoÒÄ ÄÅ Ìȭ)ÌÅ ÄÅ &ÒÁÎÃÅ ÅÔ ÌÁ ÆÏÒðt de 

Compiègne. ! ÌȭïÃÈÅÌÌÅ Äe la CCOC, cela se traduit par un enjeu de connexion fort entre, Û Ìȭ/ÕÅÓÔȟ 

les massifs forestiers de Compiègne et de Retz, au Nord, les bois de St Gobain (forêt de Pinon...), et 

Û Ìȭ%ÓÔ, les massifs forestiers situés à proximité de Fère-en-Tardenois et de Coincy (forêt de Nesles, 

de Fère, bois de la Tournelle...). 

Sur le territoire, les réservoirs de biodiversités et éléments de corridors situés dans ces axes de 

connexion représentent un enjeu majeur pour la circulation et la reproduction de plusieurs espèces 

(en particulier pour les grands mammifères). On observe notamment, une zone fondamentale en 

terme de fonctionnalité au niveau du bois de Saint-Jean qui joue un rôle de carrefour entre diverses 

voies de circulations. 

Plus, au sud, malgré le peu de réservoirs, on peut tout de même noter que les boisements situés au 

niveaÕ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÒÃÑ ÁÍÏÎÔ permettent de relier le Sud-est du massif de Villers-Cotterêts 

aux bois de Coincy et autres boisements de la forêt de Fère ÊÕÓÑÕȭÁÕ ÍÁÓÓÉÆ ÄÅ 6ÅÒÄÉÌÌÙȢ 

 

 

                                                                    
5
 Voir annexe 5 
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1.3. Principaux éléments de fragmentation  

Grâce à un taux de boisement relativement important, la sous-trame des milieux boisés fonctionne  

assez bien sur la CCOC. Une attention particulière doit toutefois être portée à la préservation des 

éléments qui permettent aux espèces de se déplacer, mais également aux infrastructures de 

transport (routes, voies ferrées...) qui coupent les massifs boisés, ou voies de déplacement et 

engendrent des pièges mortels pour les animaux (roadkill).  

3ÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅȟ ÃÅÓ ÄÅÕØ ÔÙÐÅÓ ÄÅ ÄÉÓÃÏÎÔÉÎÕÉÔïÓ ÓÅ ÒÅÔÒÏÕÖÅÎÔ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌÁ 2$Χ ɉÅÎ 

particulier lors des passages à 2x2 ÖÏÉÅÓɊȟ ÅÔ Û Ìȭ%st, en raison de ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÌÉÎïÁÉÒÅÓ ÂÏÉÓïÓ ÅÎÔÒÅȟ ÌÅ 

secteur de la vallée de la Crise (Bois Lévêque, BÏÉÓ ÄÅÓ #ÒÏÕÔÔÅÓ ÅÔ Äȭ(ÏÕÓÓÅȟ BÏÉÓ Äȭ!ÒÃÙɊȟ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ 

de la Muze, les boisements de Fère-en-Tardenois, ou le secteur Nord-est de la CCOC.  

Infrastructure s fractionnan te s 

Le secteur à fort enjeu du bois de Saint Jean à Grand Rozoy illustre bien les problématiques 

évoquées précédemment. On observe une zone de coupure où la circulation routière provoque une 

rupture dangereuse pour toute la faune terrestre et en particulier la grande faune.  

Ce secteur permet malgré tout le passage de certains individus ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ glissière de 

sécurité ɉÃÅ ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÌÕÓ ÌÅ ÃÁÓ de la 2X2 voies ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÕ "ÏÉÓ Äȭ(ÁÒÔÅÎÎÅÓ). 

 
Figure 9 : Zone de conflit au niveau du bois de Saint-Jean à Grand Rozoy 
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%ÎÔÒÅ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château et Breny, on retrouve les mêmes problématiques que 

celles décrites précédemment avec une difficulté supplémentaire liée à la présence de milieux 

ouverts. Cette discontinuité est également renforcée par la présence de zones bâties qui empêchent 

toute autre poÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌÉÅÎ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÂÏÉÓ ÄÅ ,ÕÄ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÒÃÑ. 

 
 Figure 10 : Zoom sur la zone de fragmentation du mÁÒÁÉÓ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château 

Zones de discontinuité paysagère  

Nous observons facilement sur la carte ci-après que les éléments pouvant servir de corridors aux 

espèces inféodées aux milieux boisés sont inexistants ÓÕÒ ÃÅÓ ÚÏÎÅÓ Äȭ/ÐÅÎ&ÉÅÌÄȢ Les milieux de 

grande culture ne permettent paÓ ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ Û ÐÌÕÓ ÆÁÉÂÌÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ 

(seuls ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÇÒÁÎÄÓ ÍÁÍÍÉÆîÒÅÓ ÓÏÎÔ ÃÁÐÁÂÌÅÓ ÄȭÙ ÐÁÒÖÅÎÉÒɊȢ Une zone de coupure se créée et 

induit une fragmentation importante du territoire tout le long du secteur Est/Nord-Est  de la CCOC 

ɉÐÌÁÉÎÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ Äȭ!ÍÂÒÉÅÆ Û !ÒÃÙ ÓÁÉÎÔe Restitue). Ce secteur fait pourtant partie des zones de 

circulation à fort enjeux.  

De la même manière, les zones de corridors grands mammifères, marqués par ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ 

petits ou mammifères moyens, ÍïÒÉÔÅÒÁÉÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÃÏÎÆÏÒÔïÓ ÏÕ ÒÅÓÔÁÕÒïÓȢ #ȭÅÓÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅ ÃÁÓ 

ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÂÏÉÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅÓ #ÒÏÕÔÔÅÓ ÅÔ Äȭ!ÒÃÙ Ƞ Äȭ!ÒÃÙ ÅÔ ÄÅ 3ÁÐÏÎÁÙ ɉÈÏÒÓ ##/#Ɋ Ƞ Äȭ(ÁÒÔÅÎÎÅÓ ÅÔ ÄÅ 

Saint Jean ou encore de Saint jean aux bois de Blanzy. Dans ce dernier cas, se rajoute un facteur : le 
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boisement de la garenne du Plessier est clôturé. De ce fait, il ne peut momentanément plus 

ÃÏÒÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÊÏÕÅÒ ÓÏÎ ÒĖÌÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÒÅÌÁÉÓȢ  

 
Figure 11 : Discontinuités petit et mammifère moyen de la plaine agricole Äȭ!ÍÂrief à Arcy-sainte-Restitue 

2.  Sous- trame  des milieux ouverts  

Carte 5 ÄÅ Ìȭ!ÔÌÁÓ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ 

2.1. Description  

Les milieux ouverts constituent des espaces à dominante herbacée caractérisés par un taux de 

recouvrement au sol de la végétation ligneuse faible. Les milieux ouverts et fermés abritent des 

ÃÏÒÔîÇÅÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ Öégétales et animales différentes. Sous nos latitudes, la plupart des milieux 

ouverts constituent des formations transitoires qui peu à peu se boisent et évoluent en un milieu 

fermé, la forêt. 

Maintenus depuis des siècles grâce aux pratiques agropastorales ancestrales, les milieux ouverts 

ÓÏÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÍÅÎÁÃïÓ ÐÁÒ ÌÁ ÄïÐÒÉÓÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅȟ ÅÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÌȭÁÂÁÎÄÏÎ du pâturage. La 

fermeture des milieux engendre de forts impacts écologiques. Globalement, on considère souvent 

ÑÕÅ ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÏÕÖÅÒÔÓ ÁÂÒÉÔÅÎÔ ÕÎÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï Ⱥ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ Ȼ ÑÕÅ ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒÓȟ ÄȭÏĬ 
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une diminution de biodiversité lorsque ces milieux se boisent. Il est donc important de préserver à la 

fois des milieux fermés et des milieux ouverts dans une dynamique équilibrée. 

Associés aux milieux ouverts, les espaces thermophiles correspondent aux zones les plus sèches. Ils 

sont généralement très localisés et abritent des cortèges particuliers ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÎÅ ÐÏÕÖÁÎÔ ÓÅ 

développer que dans ce type de milieux. Ce sont surtout les pelouses sèches mais aussi les zones 

sableuses, les éboulis, savarts, landes... 

Les l andes sèches et pelouses sabulicoles  

Les landes constituent des complexes de végétations basses développées sur les sols sableux 

siliceux. Bien que réduits à quelques sites, c'est-à-dire principalement à la Côte de Cramoiselle à 

Cramaille, au Bois de la Baillette à Oulchy la Villeȟ ÁÕØ "ÏÉÓ Äȭ(ÁÒÔÅÎÎÅÓ ÅÔ ÄÅ 4ÉÇÎÙ ÅÔ ÁÕ "ÏÉÓ ÄÅÓ 

Crouttes, ces milieux naturels abriteÎÔ ÕÎ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÏÒÉÇÉÎÁÌ ÑÕÉ ÒÅÎÆÏÒÃÅ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 

  
Figure 12 : La pelouse de Cramoiselle constitue un milieu original à la flore très spécialisée 

Les secteurs, précédemment cités, sont formés de surfaces de sables plus ou moins stabilisés. En 

fonction de plusieurs facteurs (acidité, granulométrie du substrat, dynamique naturelle de la 

végétation, actions anthropiques...), différents groupements végétaux peuvent être décrits. On y 

retrouve, par exemple, des pelouses sableuses à mousses ou à végétation annuelle (Corynephorion), 

des landes à Callune, à Genêt ou à balais ou encore des fourrés de prunelliers et d'aubépines. 

Ces zones de landes témoignent des anciennes pratiques pastorales sur ces milieux arides et acides. 

)ÌÓ ÓÏÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÍÁÉÎÔÅÎÕÓ ÇÒÝÃÅ ÁÕØ ÇÒÁÔÔÉÓ ÄÅÓ ÌÁÐÉÎÓ ÅÔ ÐÁÒ ÕÎ ÐÉïÔÉÎÅÍÅÎÔ ÍÏÄïÒïȢ ,ÏÒÓÑÕÅ 

les actions régressives disparaissent, ceux-ci se boisent spontanément.  

Photo : J.-C. Hauguel 
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Les p elouses calcicoles  

,ȭÁÂÁÎÄÏÎ ÄÕ ÐÝÔÕÒÁÇÅ ÄÅÓ ÐÅÌÏÕÓÅÓ ÃÁÌÃÉÃÏÌÅÓ Á ÅÎÔÒÁÉÎïȟ depuis le début du XXème siècle, leur 

diminution voir leur disparition. Malgré cela, quelques pelouses occupent encore les versants des 

vallées entrecoupant les plateaux du Soissonnais. En particulier au niveau de la vallée de la Crise, où 

ÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÕÎÅ dizaine de sites ÐÌÕÓ ÏÕ ÍÏÉÎÓ ÖÁÓÔÅ ÓȭïÔÅÎÄ ÄÅ Ⱥ ÌÁ -ÏÎÔÁÇÎÅ Äȭ!ÃÙ Ȼ ÊÕÓÑÕȭÁÕØ 

pelouses du « 'ÕÅÔ Äȭ!ÌÂÅÒÔ » en passant par le coteau du « Val Ȼ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÌȭïÐÅÒÏÎ ÄÅ Ⱥ la Croutte » 

ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÃÏÔÅÁÕØ ÃÁÌÃÁÉÒÅÓ Äȭ!ÒÃÙ 3ÁÉÎÔ 2ÅÓÔÉÔÕÅȟ ÄÅ "ÕÚÁÎÃy et de Villemontoire ou des 

pelouses de la vallée de Clancy, des vallées de la Savière amont ÅÔ ÄÅ Ìȭ/ÕÒÃÑ. 

En dépit de ces surfaces devenues faible, ces pelouses abritent encore de nombreux habitats 

naturels remarquables. Ce sont ces milieux qui recèlent ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÎÁÔÕÒÅÌ 

remarquable du Soissonnais, notamment des insectes et de la flore. 

        
Figure 13 : Aperçu de coteaux calcicoles à Arcy-Sainte-Restitue 

Le Lézard vert, le Lézard agile et la Coronelle lisse sont les reptiles les plus remarquables. Enfin, ces 

coteaux du Soissonnais sont parmi les derniers refuges de nombreux insectes et notamment de 

papillons rarissimes tels que le Mercure à Buzancy. 

Les p rairies et pâtures  

Sur le territoire de la #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ ÃÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château, les prairies se 

concentrent au niveau des vallées (les plateaux étant pour la quasi-totalité déjà en culture). Peu 

ÄȭÅÎÔÒÅ-elles possèdent des conditions écologiques assez bonnes pour contenir des espèces 

patrimoniales. Malgré tout, ces espaces jouent un rôle essentiel en tant que zone tampon (en 

particulier vu leur localisation à proximité des réservoirs de biodiversité). 
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La n ature en village et les jardins  

La nature dans les villages, en plus des servÉÃÅÓ ÄȭÁÍïÎÉÔïȟ ÊÏÕÅ ÕÎ ÒĖÌÅ ÂïÎïÆÉÑÕÅ ÓÕÒ 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÅÔ ÄÕ ÂÏÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓȟ 

ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÃÙÃÌÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÍÉÃÒÏÃÌÉÍÁÔȣɊȢ 

,Á ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÊÁÒÄÉÎÓȟ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓ ÐÕÂÌÉÃ ÅÔ ÄÅ ÃÈÅÍÉÎÓ ÒÕÒÁux permet notamment (en 

particulier lorsque ces espaces sont situés dans des zones de corridor écologique) la circulation 

ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÑÕÉ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÎÔ Û ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÄÅÓ ïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓ ɉÈïÒÉÓÓÏÎȟ ÃÏÃÃÉÎÅÌÌÅɊ et aux services 

écologiques rendus. Parmi les secteurs de villages qui jouent un rôle important dans la connexion de 

corridors des milieux ouverts, on peut notamment citer les communes situées au sein de la vallée de 

la Crise (Chacrise, Nampteuil-sous-Muret, Violaine, Muret-et-Crouttes, Rozières-sur-Crise, Launoy) 

ÏÕ ÃÅÌÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÒÃÑ ɉBreny, Montgru-Saint-Hilaire, Beugneux). 

Les Espaces agricoles cultivés  

Comme évoqué précédemment, le territoire est principalement occupé, sur ses parties de plateau, 

par un espace de polyculture, essentiellement consacré à la culture des céréales et des oléagineux. 

Ces zones offrent peu de biodiversité, et la nature plus ordinaire y a subi, au cours des dernières 

décennies, une forte régression en raison de ÌȭÉÎÔÅÎÓÉfication des pratiques. Néanmoins, ces zones 

représentent un intérêt pour la dispersion de certaines espèces peu exigeantes notamment lorsque 

des bandes enherbées ou des jachères sont en place. La présence de plantes messicoles peut 

ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ðÔÒÅ ÂïÎïÆÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÄÅ ÐÁÐÉÌÌÏÎÓ ÏÕ ÄȭÁÂÅÉÌÌÅs. 

2.2. Localisation des continuités écologiques  

Les réservoirs de biodiversité  

Les réservoirs de biodiversité de la trame des milieux ouverts sont relativement nombreux mais de 

faible superficie (contrairement aux milieux boisés par exemple). Parmi eux, certains ne sont issus 

ÄȭÁÕÃÕÎ ÚÏÎÁÇÅ ÍÁÉÓ ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÔÏÕÔ ÁÕÔÁÎÔ ÄȭÅÎÊÅÕØ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÕØȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔȟ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÄÅÓ 

landes acides du bois d'Hartennes ou des pelouses de la vallée de la Savière amont. 

Les corridors écologiques  

Les corridors écologiques de la sous-trame des milieux ouverts ÒÅÐÏÓÅÎÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ 

ÄïÃÒÉÔÓ ÐÒïÃïÄÅÍÍÅÎÔ ɉÛ ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ des espaces agricoles cultivés en raison de son caractère 

fragmentant pour les autres milieux et de son abondance sur le territoire). Ces derniers peuvent 

ÊÏÕÅÒ ÕÎ ÒĖÌÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÄÉÓÐÅÒÓÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÌÉïÅÓ ÁÕØ ÍÉÌÉÅÕØ ÈÅÒÂÁÃïÓ (prairies, jardins) mais 

également pour celles attachées à des milieux plus secs moins exigeantes. 
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Les liens entre les milieux ouverts thermophiles (pelouses calcaires, landes...) sont très importants 

puisque les espèces qui y vivent sont très fortement spécialisées et possèdent une faible capacité de 

ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔȢ ,ÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄÅ ÍÉÌÉÅÕØ ÓÕÐÐÏÒÔÓ ÄÅ ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ ÓÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ 

herbacés à tendances secs, avec, par ordre décroissant de fonctionnalité, ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ habitats 

décrits dans les réservoirs de biodiversité, les lisières thermophiles, les jachères, les chemins ruraux, 

les bandes enherbées sur sols calcaires, les sablières, les prairies ou pâtures, les friches ou encore les 

bandes enherbées sèches, les dépendances vertes, les jardins... ! ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ fermés de 

type forêt ou les plaines agricoles constituent des barrières difficiles à franchir. 

Un enjeu national, pour la sous-trame des milieux ouverts thermophiles, existe dans un axe 

%ÓÔȾ/ÕÅÓÔȟ ÄÅ ÌÁ 3ÅÉÎÅ ÊÕÓÑÕȭÁÕ 2ÈÉÎ ÅÎ ÐÁÓÓÁÎÔ ÐÁÒ Ìȭ)ÌÅ ÄÅ &ÒÁÎÃÅȟ ÌÁ 0ÉÃÁÒÄÉÅ ÅÔ ÌÁ #hampagne 

Ardenne et Lorraine6Ȣ 3ÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ ÃÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-

Château, iÌ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄÅ ÒïÓÅau de landes à proprement parler. En effet, comme évoqué 

précédemment, les lambeaux de landes relictuelles sont trop espacés les uns des autres et ne 

permettent pas aux espèces inféodées de circuler entre ces milieux. De la même manière, le réseau 

de pelouses calcicoles est très fragmenté. Toutefois, au niveau local, il existe des micro-réseaux au 

ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÒÃÑ et de la Savière amont et de Clancy où les voies ferrées jouent 

notamment un rôle déterminant pour les déplacements dȭespèces telles que les lépidoptères ou 

pour la flore anémochore un peu moins exigeante en terme de continuités écologiques. En terme 

ÄȭÅÎÊÅÕØȟ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÅÌÏÕÓÅÓ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ #ÒÉÓÅ ÆÏÒÍÅ ÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÅÎÃÏÒÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ 

fonctionnel.  

2.3. Principaux éléments de  fragmentation  

En ce qui concerne les réseaux de milieux thermophiles secs, les principales discontinuités sont liées 

soit à un espace trop important entre les sites, soit au mauvais état de conservation des espaces 

relais qui forment les corridors. ,ȭÅÎÊÅu principal est de maintenir les reliquats de surfaces existantes 

qui ont tendance à se fermer. 

Corridors à restaurer ou à conforter  

De nombreuses continuités du territoire sont considérées comme à restaurer ou à conforter en 

raison de la dégradation de la qualité des sites ɉÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȟ ÅÍÂÒÏÕÓÓÁÉÌÌÅÍÅÎÔȟ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ 

de fermeture des milieux...) et de la réduction du nombre de sites relais (intensification des pratiques 

agricoles, boisement, retournement de prairies...). Ces phénomènes créent des distances toujours 

de plus en plus grandes entre les milieux de vies des différentes espèces. A terme, les réservoirs de 

                                                                    
6
 Voir annexes 5 et 6 
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biodiversité, encore parfois riche (exemple du réseau de pelouses de la vallée de la Crise), risquent 

ÄÅ ÓȭÁÐÐÁÕÖÒÉÒ ÅÔ ÄÅ ÄÉÓÐÁÒÁÉÔÒÅȢ Sur le territoire de la Communauté de Communes, deux zones à fort 

ÅÎÊÅÕØ ÓÅ ÄïÔÁÃÈÅÎÔȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅÓ ÊÏÎÃÔÉÏÎÓ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÐÅÌÏÕÓÅÓ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ #ÒÉÓÅ ÁÖÅÃȟ 

ÄȭÕÎ ÃĖÔïȟ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ 3ÁÖÉîÒÅȟ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅȟ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÒÃÑȢ 

 
Figure 14 : *ÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÁÎÄÅÓ ÁÃÉÄÅÓ ÄÕ ÂÏÉÓ Äȭ(ÁÒÔÅÎÎÅÓ Û ÌÁ 3ÁÖÉîÒÅ à restaurer 

 
Figure 15 : Zone de continuité à restaurer de la vallée de la Crise à Servenay 

 
Figure 16 : Zone de continuité à restaurer de la butte Chalmont à la cote de Cramaille Cramoiselle 
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3.  Sous trame des milieux souterrains  

Carte 6 ÄÅ Ìȭ!ÔÌÁÓ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ 

3.1. Description  

Les r éseaux de cavités à chiroptères  

,Á ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ÄÅ ÃÈÁÓÓÅ ÒÉÃÈÅÓ ÅÎ ÉÎÓÅÃÔÅÓ ÅÔ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅ ÃÁÖÉÔïÓ 

souterraines disponibles pour leur reproduction ou leur hibernation expliquent que le Soissonnais et 

ÌÅ ÃÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château constituent un territoire majeur pour la conservation des populations 

de chauves-souris en Picardie. Sur le canton Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château plus précisément, les cavités se 

concentrent au Nord et au Sud du fait de la répartition géologique des roches calcaires autrefois 

exploitées pour la pierre de taille. 

      
Figure 17 : Cavités souterraines dÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ #ÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château 

3.2. Localisation des continuités écologiques  

Les réservoirs de biodiversité  

Les réservoirs de biodiversité de la trame des milieux souterrains se composent de cavités dont la 

présence de chiroptère est avérée. Ces secteurs se réÐÁÒÔÉÓÓÅÎÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ɉÔÏÕÊÏÕÒÓ 

Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅÓ ÖÁÌÌïÅÓɊ ÅÔ ÎÅ ÆÏÎÔȟ Û ÌȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌleȟ ÐÁÓ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÚÏÎÁÇÅ particulier (Û Ìȭexception 

des cavités de la commune de Vierzy qui sont définies en ENS). 

Les corridors écologiques  

!ÌÏÒÓ ÑÕÅ ÂÉÅÎ ÓÏÕÖÅÎÔ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÃÈÁÕÖÅ-ÓÏÕÒÉÓ ÅÓÔ ÁÓÓÏÃÉïÅ Û ÌÁ ÓÅÕÌÅ ÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÇÿÔÅ 

ÄȭÈÉÖÅÒÎÁÇÅ ÏÕ ÄȭÅÓÔÉÖÁÇÅȟ ÌÅÓ ÃÈÉÒÏÐÔîÒÅÓ ÅØÐÌÏÉÔÅÎÔ ÅÎ ÆÁÉÔ ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÖÁÓÔÅÓ ÅÔ 

parfois assez éloignés de leur zone de repos. Les individus se déplacent entre différents gîtes 

(hivernage, estivage, transit, accouplement ou pour chasser), en empruntant des routes de vol 

constituées pour une grande majorité par les structures linéaires du paysage. Ainsi, les chauves-
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ÓÏÕÒÉÓ ÓÕÉÖÅÎÔ ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÂÕÉÓÓÏÎÓ ÅÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÌÅÓ ÈÁÉÅÓȟ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÌÅÓ 

murs, les barrières, les lisières forestières, les fossés et même parfois les routes. 

Les zones de chasse privilégiées sont quant à elles constituées de forêts de feuillus, de prés pâturés 

et de zones humides riches en insectes. Moins riches, les zones de monoculture céréalière sont, au 

contraire, généralement évitées. Certaines chauves-souris profitent même des zones attractives 

pour les ÉÎÓÅÃÔÅÓȟ ÆÏÒÍïÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÌÕÍÉÎÅÕÓÅÓ ÄÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ÅÔ ÖÉÌÌÁÇÅÓȟ ÐÏÕÒ ÖÅÎÉÒ ÓȭÙ ÎÏÕÒÒÉÒȢ Sur 

le territoire, ces éléments de corridors écologiques se concentrent principalement au niveau des 

vallées. 

3.3. Principaux éléments de fragmentation  

La situation est globalement satisfaisante sur la CCOC. On peut toutefois noter certaines zones 

ouvertes de grandes cultures ne permeÔÔÁÎÔ ÐÁÓ ÌȭÁÃÃîÓȟ ÏÕ ÌȭïÃÈÁÎÇÅ de populations entre les 

différentes vallées. En particulier entre les vallées de la Muze et de la Crise ou encore entre cette 

même vallée de la Crise et la vallée de la Savière. 

Zones de discontinuité paysagère  

IÃÉȟ ÏÎ ÏÂÓÅÒÖÅ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭïÌïÍÅÎÔs de corridor linéaire (haies par exemple) permettant de relier les 

vallées de la Crise et de la Savière. 

 

 
Figure 18 : Zone de fragmentation  de la vallée de la Crise à la Savière 
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/Î ÒÅÔÒÏÕÖÅ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ #ÒÉÓÅ ÅÔ ÌÅÓ ÖÁÌÌïÅÓ ÓÉÔÕïÅÓ ÐÌÕÓ Û Ìȭ%ÓÔȟ ÌÅÓ ÍðÍÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄÅ 

problématiques. On peut également noter que ce secteur apparait déjà pour les mêmes raisons au 

ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÃÏÎÆÌÉÔÓ ÄÅ ÌÁ ÓÏÕÓ ÔÒÁÍÅ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÂÏÉÓïÓȢ #ÅÃÉ ÒÅÎÆÏÒÃÅ ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÅÔ ÌȭÉÎÔïÒðÔ 

ÄȭÁÇÉÒȢ 

 
Figure 19 : Zone de discontinuité de la plaine agricole Äȭ!ÍÂÒÉÅÆ Û !ÒÃÙ-sainte-Restitue 

4.  Sous- trame  des milieux aquatiques  

Carte 7 ÄÅ Ìȭ!ÔÌÁÓ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ 

4.1. Description  

Les c ours d'eau  

,ÅÓ ÖÁÌÌïÅÓ ÄÅ Ìȭ!ÉÓÎÅ ÃÏÎÃÅÎÔÒÅÎÔ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ÅÎÃÏÒÅ ÐÒïÓÅÒÖïÓ ÅÔ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÕ 

Soissonnais, même si le cours de la rivière AÉÓÎÅ ÅÓÔ ÄïÊÛ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅ ÃÁÎÁÌÉÓïȢ ,Å ÃÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-

Château comprend un réseau hydrographique relativement bien développé avec de nombreux cours 

ÄȭÅÁÕ ÑÕÉ ÓÅ ÃÏÎÃÅÎÔÒÅÎÔ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÖÁÌÌïÅÓȢ 0ÁÒÍÉ ÅÌÌÅÓȟ ÌÁ #ÒÉÓÅ ɉÁÆÆÌÕÅÎÔ ÄÅ Ìȭ!ÉÓÎÅ ÐÁÒ ÕÎ ÁØÅ 

Sud-est/Nord-ÏÕÅÓÔɊ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎ ÅØÅÍÐÌÅ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅȢ #Å ÐÅÔÉÔ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÕÎÅ 

vallée encaissée qui entaille la dalle structurale lutétienne et les sables cuisiens. Ses caractéristiques 

(fortes pentes, eaux fraîche, diversité du substrat et des courants...) offrent des conditions propices à 

des invertébrés remarquables et des zones de reproduction variées pour la faune piscicole.  
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Figure 20 : La Crise     Figure 21 : Cordulégastre annelé 

Les p ÌÁÎÓ ÄƦÅÁÕ ÅÔ l es mares  

,ÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÌÅÓ ÍÁÒÅÓ ÓÏÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÕÔÉÌÉÓïÓ ÐÁÒ ÕÎ ÔÙÐÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ : les amphibiens. 

#ÈÁÑÕÅ ÁÎÎïÅȟ ÉÌÓ ÒïÁÌÉÓÅÎÔ ÕÎÅ ÍÉÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÚÏÎÅ ÄȭÈÉÂÅÒÎÁÔÉÏÎ ɉÌÅ ÐÌÕÓ ÓÏÕÖÅÎÔȟ ÕÎÅ ÚÏÎÅ 

boisée) vers leur zone de reproduction (étangs, mares, fossés, etc.). Au cours de cette migration, ils 

ÓÏÎÔ ÄÅ ÐÌÕÓ ÅÎ ÐÌÕÓ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÓ Û ÔÒÁÖÅÒÓÅÒ ÄÅÓ ÁØÅÓ ÒÏÕÔÉÅÒÓ ÑÕÉ ÓȭÁÖîÒÅÎÔ ðÔÒÅ ÓÏÕÖÅÎÔ ÍÏÒÔÅÌÓȢ )Ì ÆÁÕÔ 

donc prévoir des corridors reliant la trame des milieux aquatiques à la trame des milieux boisés ou 

ÄÅÓ ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÁÆÉÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄÅ ÃÉÒÃÕÌÅÒ ÓÁÎÓ ÒÉÓÑÕÅȢ $ȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÌÅÓ ÏÂÓÔÁÃÌÅÓ ÑÕÉ 

ÐÅÕÖÅÎÔ ÅÍÐðÃÈÅÒ ÌÅÓ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÄȭÁÍÐÈÉÂÉÅÎÓ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄÅ ÃÕÌÔÕÒÅÓȟ ÌÅÓ ÍÕÒÓ ÏÕ 

clôtures pleines, les routes... 

SuÒ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ ÃÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-#ÈÝÔÅÁÕȟ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÌÅÓ ÍÁÒÅÓ ÓÏÎÔ 

relativement peu nombreux et de faible qualité écologique. La plupart se répartissent de manière 

éparse au bord du réseau hydrographique laissant ainsi de vastes étendues inoccupées au niveau des 

plateaux agricoles. 

4.2. Localisation des continuités écologiques  

Les réservoirs de biodiversité  

En fonction de leur richesse écologique et des conditions écologiques, certains secteurs de cours 

ÄȭÅÁÕ peuvent être identifiés coÍÍÅ ÒïÓÅÒÖÏÉÒÓ ÄÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȢ #ȭÅÓÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅ 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ #ÒÉÓÅ ÅÔ ÄÅ ÓÅÓ ÁÆÆÌÕÅÎÔÓȟ ÄÕ ÒÕÉÓÓÅÁÕ Ⱥ le Murton » défini comme une zone 

imÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄÅ ÆÒÁÙîÒÅ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÄÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ Ìȭ/ÕÒÃÑ  ÅÔ Äu ru de Wadon. 

Par ailleurs, les plans ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÌÅÓ ÍÁÒÅÓ sur le territoire ne constituent pas des réservoirs de 

biodiversité à proprement parler. Certaines zones de lentilles d'argiles pour des boisements de 

ÐÌÁÔÅÁÕȟ ÐÏÕÖÁÎÔ ÃÏÎÔÅÎÉÒ ÄÅÓ ÏÒÎÉîÒÅÓ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅÓ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÅÓÐîÃÅs telles que 
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le triton alpestre ou la grenouille agile, et quelques autres boisements humides de plateaux 

pourraient constituer des réservoirs de biodiversité à amphibiens, mais le manque de données ne 

permet pas de les localiser. Parmi ces zones potentiellement riches, on peut citer : le bois des 

Crouttes et bois d'Housse ; le bois de Saint-Jean ; la vallée de la Muze ; le bois d'Arcy ; le bois de la 

Baillette à Oulchy-la-Ville ; le marais de Montchevillon, les pelouses et bois de Lud et le marais 

tourbeux ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÒÃÑ. 

Les corridors écologiques  

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ Ä΄ÅÁÕ ɉÌÉÔÓ ÍÁÊÅÕÒÓɊ ÊÏÕÅȟ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÁÊÏÒÉÔï ÄÅÓ ÃÁÓȟ ÕÎ ÒĖÌÅ ÄÅ ÃÏÒÒÉÄÏÒ ÅÎ 

permettant la libre circulation des espèces aquatiques. Les corridors entre les milieux aquatiques 

sont principalement constitués de ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÖÁÌÌïÅÓ ɉÔÏÕÒÂÅÕÓÅÓ ÏÕ ÎÏÎɊȟ ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ÕÎ ÃÏÕÒÓ 

ÄȭÅÁÕȟ ÄÅ ÐÅÔÉÔÓ ÒÕÓ ÏÕ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ Ìes zones boisées à ornières citées 

précédemment. 

Certaines zones de villages peuvent également faire partie intégrante de la sous-trame en raison de 

ÌȭÁÆÆÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ɉ!ÌÙÔÅ ÁÃÃÏÕÃÈÅÕÒɊ ÐÏÕÒ ÌÅÕÒÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ɉÍÁÒÅÓ ÄÅ 

villages, rus, murets en pierre près de source...). 

4.3. Principaux  éléments de fragmentation  

Pour les espèces exclusivement aquatiques (poissons), la principale problématique est la présence 

de certains ouvrages aÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÕÖÁÎÔ altérer la continuité écologique. Sur le 

territoire, les seuils (induits le plus souvent par les moulins) engendrent un certain nombre de 

ÐÅÒÔÕÒÂÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓ ÄÉÒÅÃÔÓ (blocage de la libre circulation des espèces aquatiques en raison 

ÄÅ ÌÁ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÅ ÄÅ ÈÁÕÔÅÕÒɊ ÏÕ ÉÎÄÉÒÅÃÔÓ ɉÂÁÉÓÓÅ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÎÔÉÔï ÄȭÏØÙÇîÎÅ ÄÉÓÓÏÕÔÅ ÄÁÎÓ ÌȭÅÁÕȟ 

modification de la température, ralentissement de lȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄȭÅÁÕȟ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ 

ÌȭÅÕÔÒÏÐÈÉÓÁÔÉÏÎȢȢȢɊ ÑÕÉ ÁÌÔîÒÅÎÔ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÅÎ ÌÅÓ ÅÍÐðÃÈÁÎÔ 

ÄȭÁÃÃÏÍÐÌÉÒ ÌÅÕÒ ÃÙÃÌÅ ÄÅ ÖÉÅ ɉÒÅÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎȟ ÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎȟ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅȢȢȢɊȢ  

Cependant, certains ouvrages anciens représentent malgré tout, un atout pour la biodiversité 

ɉÏÉÓÅÁÕØȟ ÁÌÇÕÅÓȢȢȢɊȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÁ ÒÅÔÅÎÕÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÅÒÍÅÔ ÐÁÒÆÏÉÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÅÒ ÅÔ ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÄÅÓ 

ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÅÔ ÄÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÒ ÕÎÅ ÒïÓÅÒÖÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÅÎ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÔÒîÓ ÂÁÓÓÅÓ ÅÁÕØȢ )ÌÓ ÐÅÕÖÅÎÔ 

ainsi être généraÔÅÕÒÓ ÄÅ ÓÉÔÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ ÄÅ ÒÅÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÁÎÉÍÁÌÅÓȢ 

Ils sont, par ailleurs, souvent un élément important du patrimoine culturel. Ces infrastructures ne 

sont donc pas systématiquement à démolir. Concernant les mares sur le canton, les zones de 

ÒÅÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ïÔÁÎÔ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅÓ ÂÏÉÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÖÁÌÌïÅȟ ÉÌ ÎȭÅØÉÓÔÅȟ a priori, pas  de point noir à fort 

enjeux. 



 

34 PARTIE II ɀ Les éléments de la Trame Verte et Bleue 
4ÒÁÍÅ 6ÅÒÔÅ ÅÔ "ÌÅÕÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ ÃÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château - Décembre 2014 

 

/ÂÓÔÁÃÌÅÓ Û ÌƦðÃÏÕÌÅÍÅÎÔ des eaux  

,ÅÓ ÏÂÓÔÁÃÌÅÓ Û ÌȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÅÔ Û ÌÁ ÌÉÂÒÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÓÅ ÓÉÔÕÅÎÔ ÐÒÉÎÃipalement 

au niveau des rivières Ourcq et Crise autrefois employées par les moulins. 

       
Figure 22 : EØÅÍÐÌÅ ÄȭÏÂÓÔÁÃÌÅ ÉÎÆÒÁÎÃÈÉÓÓÁÂÌÅ sur la Crise  Figure 23 : Seuil au niveau du Moulin de Breny 

5.  Sous- trame  des milieux humides  

Carte 8 ÄÅ Ìȭ!ÔÌÁÓ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ 

5.1. Description  

Les t ourbières et marais  

Rares à inexistantes dans le Soissonnais, les tourbières sont encore bien représentées dans la Vallée 

de la Muze, notamment dans le marais de Branges. Les layons fauchés à des fins cynégétiques sont 

ÌÅ ÌÉÅÕ ÄȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÂÁÓ-marais de répartition continentale à montagnarde, unique pour le nord de 

la France. Ces bas-marais constituent un refuge pour de nombreuses plantes menacées des milieux 

humides. Parmi celles-ci, la Laiche de Davall et la Grassette commune présentent leurs dernières 

populations connues en 0ÉÃÁÒÄÉÅȢ $ȭÁÕÔÒÅÓ ÐÌÁÎÔÅÓ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÔÅÌles que la Gentiane 

ÐÎÅÕÍÏÎÁÎÔÈÅȟ ÌÅ -ïÎÙÁÎÔÈÅ 4ÒîÆÌÅ ÄȭÅÁÕȟ Ìȭ5ÔÒÉÃÕÌÁÉÒÅ ÖÕÌÇÁÉÒÅ ÅÔ ÌÅ 3ïÎÅëÏÎ Û Æeuilles spatulées 

trouvent ici un de leurs derniers refuges.  
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           Figure 24 : Bas-marais alcalin sur layon  Figure 25 : Cladiaie au Marais de Branges 
             fauché au sein de la Vallée de la Muze  

Dans le sud-ÅÓÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÓÉÔÕï ÄÁÎÓ ÌÁ ÔÏÕÒÂÅ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÒÃÑȟ ÌÅ ÍÁÒÁÉÓ ÄÅ -ÏÎÔÃÈÅÖÉÌÌÏÎ 

constitue l'un des derniers marais vestige du complexe de la vallée du Valois. Globalement très 

asséchéȟ ÉÌ ÓÅ ÃÏÍÐÏÓÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎe végétation ouverte de type mégaphorbiaie, de 

roselières et de quelques saules et bouleaux pour les parties non entretenues.  

$Å ÌÁ ÍðÍÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÑÕÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄÕ ÃÁÎÔÏÎȟ ÌÅ ÂÏÉÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÍÁÒÁÉÓ ÄÅ 

Montchevillon est accéléré par la plÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÅÕÐÌÉÅÒÓ ɉÑÕÉ ÃÏÕÖÒÅÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÅ ÌÁ 

surface en marais), souvent précédée par un drainage très profond, préjudiciable pour les zones 

humides qui présentent de forts enjeux écologiques.  

Les b oisements humides  

    
 Figure 26 : Aulnaie-frênaie rivulaire Figure 27 : Peupliers le long de la Crise 

3ÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÕ ÃÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château, les boisements humides, bien que largement 

dominés par la populiculteur, sont encore bien représentés et se concentrent logiquement au niveau 

des zones à dominante humide dans les vallées.  
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! ÎÏÔÅÒ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÑÕȭÉl existe encore ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÂÏÉÓÅÍÅÎÔÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÒÅÌÉÃÔÕÅÌÓ ÄȭÁÕÌÎÅÓ, notamment 

en vallée de la Crise, en vallée de la Muze ÅÔ ÄÅ Ìȭ/Õrcq. Ces derniers accueillent assez régulièrement 

le Cerisier à grappes. Ces boisements représentent également un fort intérêt écologique pour les 

insectes vivants dans le bois mort des arbres. 

Les mégaphorbiaies  

Les mégaphorbiaies sont des milieux ouverts très spécialisés qui occupent généralement des sols 

régulièrement humides à détrempés, bénéficiant de conditions de fraîcheur importante, très 

généralement riches en éléments nutritifs minéraux et en matière organique. Ces habitats résultent 

souÖÅÎÔ ÄÅ Ìȭabandon du pâturage, du fauchage des prairies humides ou de coupes à blanc de 

boisements humides. Dans une dynamique naturelle, la mégaphorbiaie est peu à peu colonisée par 

ÄÅÓ ÁÒÂÕÓÔÅÓ ÃÁÐÁÂÌÅÓ ÄÅ ÓÕÐÐÏÒÔÅÒ ÌȭÈÕÍÉÄÉÔï ÄÕ ÓÏÌ ɉÓÁÕÌÅÓȟ ÂÏÕÒÄÁÉÎÅȢȢȢɊȢ #ÅÕØ-ci laissent place 

plus tard à un boisement constitué de chênes, aulnes ou frênes.  

 
Figure 28 : Mégaphorbiaie à Branges  

3ÕÒ ÌÅ ÃÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château, les zones de mégaphorbiaie ÓȭÉÎÔÅÒÃÁÌÅÎÔ ɉÌÏÒÓÑÕÅ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕ ÎȭÅÓÔ 

pas totalement fermé) avec les boisements de peupliers. La sous-trame se confond ainsi avec celle 

des boisements humides. 

Avec leur floraison abondante et leur production florale élevée, les plantes de la mégaphorbiaie 

constituent une ressource alimentaire considérable pour de nombreux insectes pollinisateurs 

(papillons, abeilles...) et phytophages (criquets, sauterelles...). La présence de ces espèces attire à 

leur tour de nombreux prédateurs : petits mammifères, serpents et oiseaux fréquentent ces milieux. 
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Les p r airies  humides 

Les prairies humides de fond de vallée délaissées ont bien souvent disparu au profit de la 

populiculture et très peu de zones subsistent encore sur le territoire. De fait, la sous-trame des 

ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÑÕÁÓÉÍÅÎÔ ÐÁÓ ÅÔ ÅÓÔ ÄÏÎÃ très menacée. 

5.2. Localisation des continuités écologiques  

Les réservoirs de biodiversité  

Les réservoirs de biodiversité des milieux humides sont principalement situés aux niveaux de zones 

ÔÏÕÒÂÅÕÓÅÓȟ ÐÌÕÓ ÏÕ ÍÏÉÎÓ ÏÕÖÅÒÔÅÓ ÍÁÉÓ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÒÉÃÈÅÓ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎt de vue biodiversité. On retrouve 

notamment la vallée de la Muze (site Natura 2000), avec les marais de Branges et Lhuys et quelques 

ÅÎÔÉÔïÓ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÒÃÑȢ  

Les corridors écologiques  

Ces milieux humides sont rares et présentent de forts enjeux. Ils rendent notamment de nombreux 

services : sÔÁÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÂÅÒÇÅÓȟ ÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÒÏÓÉÏÎȟ ïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÒïÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ 

ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔȟ ÚÏÎÅ ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÒÕÅÓ,  ÃȭÅÓÔ ÅÎÃÏÒÅ ÍÉÓ ÁÐÒîÓȟ ÈÁÂÉÔÁÔ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ɉÁÌÉÍÅÎÔÁtion, 

reproduction, déplacement...), etc. 

,ÅÓ ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÒÅÐÏÓÅÎÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÄïÃÒÉÔÓ ÐÒïÃïÄÅÍÍÅÎÔ. Sur le 

territoire, ils se situent, là encore, préférentiellement au niveau des fonds de vallées.  

5.3. Principaux éléments de fragmentation  

La fragmentation des milieux humides associés provient principalement ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅÓ 

grandes infrastructures linéaires qui viennent littéralement couper les vallées mais aussi de certaines 

atteintes directes (assèchement, drainage...), ou encore ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉon des usages agricoles. 

Les coupures urbaines  

Sur le territoire, on retrouve certains de ces éléments combinés au niveau de différentes communes 

telles que Breny et Chacrise. On y observe la présence de bâti ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÒÏÕÔÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ɉ2$Χ sur 

Breny et D 951 sur Chacrise) au sein de la zone à dominante humide et du lit majeur du ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

ÄÅ Ìȭ/ÕÒÃÑ et de la Crise. Ces éléments provoquent notamment une coupure de la continuité de la 

ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÒÃÑ ÐÏÕÒ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÅÓÐîÃÅÓȢ  

La présenÃÅ ÄȭÕÎÅ ÐÅÕÐÌÅÒÁÉÅ Áu niveau de ces vallées participe également à une certaine perte 

dȭÅÓÐîÃÅÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ. 
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Figure 29 : Exemple de zone de discontinuité de la sous-trame des milieux humides à Breny 

 
Figure 30 : Exemple de zone de discontinuité de la sous-trame des milieux humides à Chacrise 
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PARTIE III -  -ÉÓÅ ÅÎ ģÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ 4ÒÁÍÅ 6ÅÒÔÅ ÅÔ 

Bleue  

1.  Identification des e njeux  et synthèse  

Carte 9 ÄÅ Ìȭ!ÔÌÁÓ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ 

1. 1. Les réservoirs de biodiversité  

Sur le territoire, même si ÌȭÅÎÊÅÕ principal est essentiellement forestier (en terme de surface), il 

existe ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔs (en terme de patrimonialité), notamment en ce qui concerne les 

pelouses calcicoles ou encore les zones humides. Au total, 21 sites sont retenus en tant que 

réservoirs de biodiversité sur le territoire (soit un peu plus de 3 500 ha). ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ des zones de 

fragmentation et des corridors ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÓÏÕÓ ÔÒÁÍÅÓ a permis de mettre à jour l'état de 

fonctionnement de la TVB ÑÕÉ ÓȭÁÖîÒÅ ðÔÒÅ ÅÎcore relativement préservé au sein de la Communauté 

ÄÅ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ ÃÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château. 

Nom du site Communes concernées 4ÙÐÅÓ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ  

Savarts de Visigneux et de Chazelles Villemontoire 

Milieux ouverts, 

boisés et humides 

Côtes boisées du Phénix et du bois Lévêque Buzancy ; Chacrise ; Hartennes-et-Taux ; Rozières-sur-Crise 

Marais de Montchevillon, pelouses et bois de 

Lud 

Breny ; Montgru-Saint-Hilaire ; Oulchy-la-Ville ; Oulchy-le-

Chateau 

Vallée de la Muze Arcy-Sainte-Restitue ;  

Carrière et pelouses de Latilly et cours du ru de 

Wadon 

Montgru-Saint-Hilaire Milieux ouverts, 

aquatiques et boisés 

-ÁÒÁÉÓ ÔÏÕÒÂÅÕØ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÒÃÑ Oulchy-le-Château Milieux humides et 

boisés 

Coteau de Buzancy et de Villemontoire Buzancy ; Villemontoire 

Milieux ouverts et 

boisés 

Réseau de pelouses de la vallée de la Crise Ambrief ; Chacrise ; Maast-et-Violaine ; Muret-et-Crouttes ; 

Nampteuil-sous-Muret ; Rozières-sur-Crise ; Droizy 

0ÅÌÏÕÓÅÓ ÅÔ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ 

Savière amont 

Vierzy ; Parcy-et-Tigny 

Boisements et landes acides du bois 

d'Hartennes 

Hartennes-et-Taux ; Parcy-et-Tigny  

Bois des Crouttes et bois d'Housse Maast-et-Violaine ; Muret-et-Crouttes ; Launoy ; Arcy-

Sainte-Restitue 

Bois d'Arcy Cramaille ; Arcy-Sainte-Restitue 

Bois de la Baillette à Oulchy-la-ville Oulchy-la-Ville ; Oulchy-le-Château 

Cours de la Crise et de ses affluents Buzancy ; Chacrise ; Maast-et-Violaine ; Muret-et-Crouttes ; 

Nampteuil-sous-Muret ; Rozières-sur-Crise ; Villemontoire Milieux aquatiques 

Ruisseau « le Murton »  Cuiry-Housse 
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#ÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ Ìȭ/ÕÒÃÑ Breny ; Montgru-Saint-Hilaire ; Oulchy-la-Ville 

Cavité à chauves-souris Vierzy ; Montgru-Saint-Hilaire ; Buzancy ; Villemontoire ; 

Rozières-sur-Crise ; Ambrief ; Chacrise 
Milieux souterrains 

Bois de Saint -Jean Hartennes-et-Taux ; Parcy-et-Tigny ; Le Plessier Huleu ; 

Grand Rozoy 
Milieux boisés 

Côte de Cramoiselle à Cramaille et réseau de 

landes et pelouses de Beugneux et Grand 

Rozoy 

Beugneux ; Cramaille ; Grand Rozoy 

Milieux ouverts 

Butte Chalmont aux fantômes Oulchy-Le-Château 

Pelouses de la vallée de Clancy Vierzy ; Chaudun 

Tableau 2 : Tableau de synthèse de la localisation des réservoirs de biodiversité 

1.2. Les corridors écologiques  

On observe que le territoire est principalement traversé de manière horizontale. La colonne 

ÖÅÒÔïÂÒÁÌÅ ÄÅ ÌÁ 4ÒÁÍÅ 6ÅÒÔÅ ÅÔ "ÌÅÕÅ ÄÕ #ÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château repose ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÓÕÒ 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ vallées (en particulier ceÌÌÅÓ ÄÅ Ìȭ/ÕÒÃÑ ÅÔ ÄÅ ÌÁ #ÒÉÓÅɊ ÅÔ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÓÉÔÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅ 

bois de Saint Jean, qui jouent également un rôle important de liaison. Parmi les corridors les plus 

importants et fonctionnels, on peut citer : 

Nom du site Communes concernées 4ÙÐÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ 

Réseau de la Baillette, de Lud et de Latilly Oulchy-la-Ville ; Oulchy-Le-Château ; Breny ; Montgru-

Saint-Hilaire  

Milieux ouverts 

et boisés 

Réseau inter-forestier des bois de la Baillette 

et de Saint Jean au marais de la vallée de 

l'Ourcq 

Oulchy-Le-Château ; le Plessier-Huleu ; Grand Rozoy  

Bois d'Hartennes au bois Phenix Droizy ; Hartennes-et-Taux  

Bois de Saint Jean au bois des Crouttes Grand Rozoy ; Launoy Milieux boisés et 

souterrains 

Réseau de la vallée de la Crise Ambrief ; Chacrise ; Maast-et-Violaine ; Muret-et-Crouttes ; 

Nampteuil-sous-Muret ; Rozières-sur-Crise ; Villemontoire 
Milieux ouverts, 

souterrains et boisés 
Savarts de Chazelles aux coteaux de Buzancy Buzancy ; Villemontoire 

Bois d'Hartennes au bois Leveque 

 

Parcy-et-Tigny ; Villemontoire ; Rozières-sur-Crise ; 

Buzancy 

Milieux boisés Bois de Saint-Jean au massif forestier de Retz 

et à la Savière 

Parcy-et-Tigny ; Saint-Rémy-Blanzy 

Boisements de l'Ourcq Breny ; Oulchy-Le-Château  

Cavité de Branges Arcy-Sainte-Restitue 
Milieux souterrains 

Cavité de Vierzy à Clancy Vierzy 

Prairie de Servenay Arcy-Sainte-Restitue ; Launoy ; Cramaille 

Milieux ouverts Micro-réseau de la vallée de la Savière amont 

et de Clancy 

Vierzy 

6ÁÌÌïÅ ÅÔ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ Ìȭ/ÕÒÃÑ Breny ; Montgru-saint-Hilaire ; Oulchy-la-Ville ; Oulchy-le-

Château 
#ÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÍÉÌÉÅÕØ 

humides 
VaÌÌïÅ ÅÔ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÌÁ #ÒÉÓÅ ÅÔ ÄÅ ÓÅÓ Buzancy ; Chacrise ; Maast-et-Violaine ; Muret-et-Crouttes ; 
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affluents Nampteuil-sous-Muret ; Rozières-sur-Crise ; Villemontoire 

Vallée de la Savière Vierzy 

Vallée de la Muze Arcy-Sainte-Restitue 

Vallée et ruisseau du Murton Cuiry-Housse 

Tableau 3 : Tableau de synthèse de la localisation des principaux corridors écologiques 

Les corridors à restaurer ou à conforter sont principalement situés dans les zones de discontinuités 

paysagères ou des ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ ÇÒÁÎÄÓ ÍÁÍÍÉÆîÒÅÓȟ ÍÁÒÑÕïÓ ÐÁÒ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ ÐÅÔÉÔÓ 

ou mammifères moyens observés précédemment : 

Nom de la localité Communes concernées 4ÙÐÅÓ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ 

0ÌÁÉÎÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ Äȭ!ÍÂÒÉÅÆ Û Arcy sainte 

Restitue 

Arcy-Sainte-Restitue ; Ambrief ; Chacrise ; Maast-et-

Violaine ; Nampteuil-sous-Muret ; Cuiry-Housse 
Milieux souterrains 

et boisés 
Vallée de la Crise à la Savière Vierzy ; Villemontoire  

"ÏÉÓ Äȭ(ÁÒÔÅÎÎÅÓ ÁÕ ÂÏÉÓ ÄÅ 3ÁÉÎÔ *ÅÁÎ Hartennes-et-Taux ; Grand Rozoy ; Launoy 

Milieux boisés 

"ÏÉÓ Äȭ(ÏÕÓÓÅ ÁÕ ÂÏÉÓ Äȭ!ÒÃÙ Arcy-Sainte-Restitue 

"ÏÉÓ Äȭ!ÒÃÙ Û ÌÁ "ÁÉÌÌÅÔÔÅ Grand Rozoy ; Beugneux ; Cramaille 

Bois de Lud  au boisements de la Croix-sur-Ourcq Breny 

Bois de Saint jean à Blanzy Saint-Rémy-Blanzy ; Billy-sur-Ourcq ; Le Plessier Huleu  

Jonction des ÌÁÎÄÅÓ ÁÃÉÄÅÓ ÄÕ ÂÏÉÓ Äȭ(ÁÒÔÅÎÎÅÓ à 

la Savière 

Parcy-et-Tigny 

Milieux ouverts Réseau de pelouses et de landes de la butte 

Chalmont à la cote de Cramaille Cramoiselle  

Beugneux ; Oulchy-Le-Château 

Du réseau de la vallée de la Crise à Servenay Droizy ; Launoy 

Tableau 4 : Tableau de synthèse de la localisation des principaux corridors écologiques à restaurer ou à conforter 

 

1.3. Les principa ux éléments de fragmentation  

Si le nombre de corridors est important sur le territoire, ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ épargnés par les 

grandes infrastructÕÒÅÓ ÅÔ ÌȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÏÕ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ certains secteurs subissent 

localement de fortes pressions. Parmi les causes les plus importantes, on peut citer quelques points 

ÄȭÏÂÓÔÁÃÌÅ au déplacement des espèces. Les principaux éléments de fragmentation décrits au sein 

de chaque sous trame sont repris ci-après : 

IMPORTANT : 2ÁÐÐÅÌÏÎÓ ÑÕÅ ÃÅÔÔÅ ÌÉÓÔÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅØÈÁÕÓÔÉÖÅȟ ÃÅÓ ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ  ÏÎÔ ïÔï ÃÈÏÉÓÉÓ ÐÏÕÒ 

ÌÅÓ ÆÏÒÔÓ ÅÎÊÅÕØ ÑÕȭÉÌÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÂÕÔ ÄȭÉÌÌÕÓÔÒÅÒ ÁÕ ÍÉÅÕØ ÌÅÓ ÐÒÏÂÌïÍÁÔÉÑÕÅs. A noter 

que seuls les corridors des milieux souterrains spécifiques aux chiroptères ont été repris dans 

cette liste (ces derniers utilisant aussi les corridors des milieux boisés et ouverts).  
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Nom de la localité Communes concernées 4ÙÐÅÓ ÄȭÏÂÓÔÁÃÌÅÓ 4ÙÐÅÓ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ 

Bois de Saint Jean Grand Rozoy Infrastructure fractionnante 

Milieux boisés 
-ÁÒÁÉÓ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château  Oulchy-Le-Château  Infrastructure fractionnante 

Ru de la Savière Vierzy ; Saint-Rémy-Blanzy  /ÂÓÔÁÃÌÅ Û ÌȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 

eaux 

Milieux 

aquatiques 

Ruisseau de la Muze Arcy-Sainte-Restitue /ÂÓÔÁÃÌÅ Û ÌȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 

eaux 

#ÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÌÁ #ÒÉÓÅ Chacrise ; Rozières-sur-Crise ; Muret-et-

Croutte  

/ÂÓÔÁÃÌÅ Û ÌȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 

eaux 

#ÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ Ìȭ/ÕÒÃÑ Breny ; Montgru-Saint-Hilaire ; Oulchy-

Le-Château  

/ÂÓÔÁÃÌÅ Û ÌȭïÃÏÕÌÅÍÅÎt des 

eaux 

Communes de Breny Breny Coupure urbaine 

Milieux humides 
Communes de Chacrise et du hameau 

de Villeblain 

Chacrise Coupure urbaine 

Tableau 5 : Liste des principaux obstacles aux déplacements  

1.4. 0ÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄƦÁÃÔÉons 

,Å ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ #ÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château comporte, certes, de 

nombreux atouts mais également quelques menaces déjà bien identifiées (en plus des menaces 

possibles à venir). Des actions sont ainsi proposées pour chaque sous trame, afin de répondre aux 

enjeux identifiés par la présente étude. 

Types de 

milieux 
Atouts Risques 0ÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ 

Milieux 

boisés 

Surface importante ; 

Réseau encore relativement 

bien fonctionnel 

notamment pour les grands 

mammifères ; 

Fragmentation forestière (grands espaces 

ouverts, grandes infrastructures linéaires type 

RD1, 4 voies) ; 

Exploitation intensive des forêts ; 

Destruction des habitats ; 

Restaurer/recréer des éléments du 

paysage agricole ; 

Préserver les massifs forestiers et les 

continuités ; 

Encourager la gestion durable des 

forêts (diversité des essences d'arbres, 

conservation de quelques arbres 

dépérissants et ilots de bois mort...) ; 

Favoriser la création de passages à 

faune ; 

Milieux 

ouverts 

Nombre important de 

réservoirs de biodiversité ; 

Diversité et qualité des 

milieux encore en place ; 

Importante fragmentation des réseaux (micro-

ÒïÓÅÁÕØɊ ÁÌÌÁÎÔ ÊÕÓÑÕȭÛ la disparition complète 

pour certains types de milieux ouverts ; 

Grandes plaines uniformes ; 

Intensification des pratiques agricoles ; 

Régression des habitats (embroussaillement, 

plantations...) ; 

Plantations de haies et bosquets en 

milieu ouvert ; 

Clôtures perméables 

Restauration et/ou mise en place de 

jachères, bandes enherbées, chemins 

herbeux... ; 

Maintien d'une activité agricole 
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Trop grande distance entre les sites ; 

Adaptation aux sites artificialisés (carrières, 

voie ferrée, talus...) ; 

Gestion intensive des bords de routes ; 

Grandes infrastructures linéaires (routes...) et 

autres structures imperméables aux 

déplacements (murs, clôtures) ; 

extensive ; 

Gestion différenciée des bords de 

route ; 

Maintien des pelouses calcicoles 

ouvertes ; 

Reconnexion des pelouses et landes ; 

Maintien des espaces fleuris ; 

Conservation des chemins ruraux  

Milieux 

souterrains 

Territoire de chasse 

important ; 

Nombreux gites ; 

0ÅÕ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ 

fragmentation (type 4 voies, 

ou route très fréquentée) ; 

 

Banalisation des milieux ; 

Fragmentation due à de grands espaces 

ouverts (plaines agricoles) avec absence 

dȭïÌïÍÅÎÔÓ ÄÅ ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ ɉhaies, alignements 

ÄȭÁÒÂÒÅÓɊ ; 

Dérangement ou dégradation des gîtes ; 

Restauration "trop étanche" des maisons ; 

Plantation de haies ; 

Conservation des zones humides, 

prairies et boisements ; 

 

Milieux 

aquatiques 

 

#ÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÂÏÎÎÅ 

qualité écologique 

(notamment au niveau de la 

Crise) ;  

Surface forestière pouvant 

contenir de nombreuses 

ornières ; 

Aménagement, exploitation et pollution des 

cours d'eau ; 

Destruction des mares et fragmentation des 

habitats par l'aménagement du territoire ; 

Remblaiement des chemins forestiers et 

comblement des ornières ; 

Destruction des prairies humides ; 

Pâturage trop intensif ; 

Utilisation de pesticides ; 

Restauration de la qualité des cours 

d'eau ; 

Maintien des berges végétalisées ; 

Recul des aménagements par rapport 

ÁÕØ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ; 

Mise en place de moyens de 

protection (crapauduc, mares...) ; 

Limiter la destruction des zones 

humides ; 

Intégrer la notion de migration dans 

l'aménagement des infrastructures 

linéaires ; 

Milieux 

humides 

Nombreux corridors 

relativement fonctionnel et 

linéaire ; 

Présence de  réservoirs de 

biodiversité très riches et 

préservé ; 

Intensification des pratiques agricoles ; 

Embroussaillement ; 

Atteintes aux zones humides (assèchement, 

drainage...) ; 

Urbanisation ; 

Restauration de jachères, bandes 

enherbées, chemins herbeux... ; 

Maintien d'une activité agricole 

extensive ; 

Gestion différenciée des bords de 

route ; 

Tableau 6 : Synthèse des atouts et risques par type de sous trame 

2.  Exemples de bonnes pratiques  

La préservation des continuités écologiques se fera essentiellement grâce au maintien des différents 

ÍÉÌÉÅÕØ ÓÕÐÐÏÒÔÓ ÄÅ ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ÅÔ Û ÌȭïÖÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÃÏÎÆÌÉÔÓȢ Pour ce faire, 

il est important que les nouveaux projets prennent en compte les différents éléments exposés dans 

cette étude. Ultérieurementȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÒÁ également de remettre en état, par des démarches 

volontaristes, les continuités écologiques en mauvais état.  
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2.1 .  Urbanisation en zone de corridor s 

Lȭurbanisation ÄȭÕÎÅ zone de corridor peut engendrer de nouveaux conflits. !ÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ la création 

de phénomènes de fragmentation, il est néÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄȭÏÂÓÅÒÖÅÒ la localisation des corridors et de 

concevoir le projet de manière différente. 

 

 
Figure 31 : EØÅÍÐÌÅ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏn territoriale intégrant les mesures de protection des corridors écologiques 

%Î ÃÁÓ ÄȭÉÍÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïȟ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÓÉÔÕï ÅÎ ÚÏÎÅ ÄÅ ÃÏÒÒÉÄÏÒ ÐÅÕÔ être conçu de manière à permettre 

une certaine transparence vis-à-vis des ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓȢ Dans ce cas, il est essentiel de 

conserver une dominante naturelle ou agricole et de proposer des solutions compensatoires. 

Celles-ÃÉ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ÆÁÉÒÅ ÐÁÒÔÉÅ ÉÎÔïÇÒÁÎÔÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ɉÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄȭÕÎÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅ 

proportion de surface imperméabilisée, taux de végétalisÁÔÉÏÎȣɊȟ ÅÔȾÏÕ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅÓ 

ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÄÅ ÃÏÎÔÏÕÒÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÂÓÔÁÃÌÅ ÐÁÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ ÄÅ ÓÕÂÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ɉÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ 

ÈÁÉÅÓȟ ÄÅ ÂÁÎÄÅÓ ÅÎÈÅÒÂïÅÓȣɊȢ 
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Figure 32 : Exemple ÄȭÕÎÅ ÅØÔÅÎÓÉÏÎ urbaine en zone de corridors écologiques 

  
Figure 33 : Mesures compensatoires à la mise en place d'une zone urbanisée au sein de corridors 
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2.2 .  Préservation des zones tampons  

Lors de la mise en place de nouveaux projets, il est également nécessaire, pour le bon 

fonctionnement de la TVB, de veiller au maintien, ou à la création, ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÔÁÍÐÏÎ ÎÏÎ ÂÝÔÉ ÑÕÉ 

fait la transition avec les réservoirs de biodiversité.  

 
Figure 34 : PÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÔÁÍÐÏÎ ÁÕÔÏÕÒ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÒÖÏÉÒ ÄÅ biodiversité 

2. 3.  -ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄƦÕÎ ÐÁÓÓÁÇÅ Û ÆÁÕÎÅ 

Lors de la mise en place de grandes infrastructures, telles que les routes à 4 voies par exemple, il 

existe de nombreuses techniques permettant de rendre ces obstacles relativement transparents. En 

généÒÁÌȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÁÄÁÐÔïÓ Û ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ (corridor artificiel) 

permettant le passage sous ou au-dessus de ÌȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ. 

 

Figure 35 : Typologie de passages à faune 
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Figure 36 : Crapauduc (amphibien)    Figure 37 : Ecuroduc (écureuil) 

2.4 .  Gestion  des milieux   

La mise Û ÌȭïÃÁÒÔ des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques de nouveaux éléments 

perturbateurs n'est pas suffisante pour assurer un réseau écologique de bonne qualité et permettre à 

l'ensemble des espèces d'évoluer correctement dans la nature. En effet, ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎȟ 

certains milieux évoluent naturellement de manière défavorable pour la biodiversité (fermeture des 

milieux). 

Les espaces relais support de corridors écologiques  

La préservation des milieux nécessaires aux continuités écologiques assure au moins le maintien de 

ÌÅÕÒ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÌÉÔïȢ ,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ Äes espaces relais support de corridors, localisés dans lȭïÔÕÄÅ 46", 

sont par conséquent à conserver. Dans les zones en mauvais état de conservation ou localités 

présentant des coupures de corridors, une ÒÅÍÉÓÅ ÅÎ ïÔÁÔ ÓȭÁÖîÒÅ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅȢ #ÅÌÌÅ-ci ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ 

ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎȟ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÏÕ ÄȭÅÆÆÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÅ 

fragmentation qui perturbent significativement leur fonctionnalité et constituent ainsi des 

obstacles. 

Les réservoirs de biodiversité  

Les zones de réservoirs ont été définies en fonction de leurs qualités écologiques supérieures et en 

raison de la présence de nombreuses espèces patrimoniales. Leur bonne gestion est primordiale 

pour la conservation de la biodiversité. !ÉÎÓÉȟ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÉÌÏÔÓ ÄÅ senescence dans les massifs 

forestiers, la fauche tardive des prairies, le débroussaillage ciblé des parcelles de pelouses, le 

ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ Äȭespèces ÉÎÖÁÓÉÖÅÓ ÓÏÎÔ ÁÕÔÁÎÔ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ 

préserver les réservoirs de biodiversité de la CCOC. 

Certaines mesures peuvent être prises dans le cadre des différents zonages, par lesquels ils sont 

issus. Par exempleȟ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ -ÕÚÅ ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎÓ ÍÉÓes en place 

ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÌÏÃÁÕØ ɉÁÇÒÉÃÕÌÔÅÕÒÓȟ ïÌÕÓȣɊ ÅÔ ÆÉÎÁÎÃïeÓ ÐÁÒ ÌȭEÔÁÔ ÅÔ ÌȭUnion européenne au titre de 

Natura 2000. Dans le cadre des ENS, ce sont des aides du département qui peuvent être mobilisées 

pour des études, une assistance technique, des acquisitions foncières, la restauration, la gestion ou 

ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØȢ 
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3.  Suivi  et évaluation  

,ȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ 4ÒÁÍÅ 6ÅÒÔÅ ÅÔ "ÌÅÕÅ ÄÏÉÔ ÓȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÄȭÕÎ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ 

ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÒ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ÅÎÇÁÇïÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÁÎÓ 

ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ 3#/4ȟ ÄÁÎÓ ÕÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔȾÏÕ ÄÅ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ à venir. 

Ce suivi évaluation doit amener à : 

- Observer Ìȭévolution des éléments de la TVB ; 

- Améliorer la connaissance des continuités écologiques et leur fonctionnement ; 

- -ÅÓÕÒÅÒ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÅÔ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ ÅÎÇÁÇïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ 3#/4 ; 

- Réorienter la politique TVB ; 

- !ÐÐÒïÃÉÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÕÒ ÁÄïÑÕÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓȢ 

,ÅÓ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÅÔ ÌÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 46"Ȣ !ÆÉÎ 

ÄȭÁÖÏÉÒ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÌÁ ÐÌÕÓ complète, ces derniers doivent ÐÏÒÔÅÒ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ éléments 

constituant et pouvant influencer la TVB (réservoirs, corridors, espèces cibles, occupation du sol, 

nouvelles infrastructures ou aménagements).  

Dans le cadre du SCOT de la CCOC, plusieurs indicateurs statistiques et facilement mesurables 

ÐÅÕÖÅÎÔ ÁÉÄÅÒ ÁÕ ÓÕÉÖÉ ÅÔ Û ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 46". 

3.1.  0ÁÒÔ ÄƦÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

#ÏÍÍÅ ÎÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÐÕ ÌȭÏÂÓÅÒÖÅÒ ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÅ ÃÅ ÒÁÐÐÏÒÔȟ ÌÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌles sont le support 

privilégié de la Trame Verte et Bleue. En mesurer leur proportion au cours du temps peut donc 

ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎÅ ÉÄïÅ ÄÅ ÓÏÎ ïÖÏÌÕÔÉÏÎȢ Cela peut ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÓȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅ 

ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓȢ 

 1992 
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 2010 
Figure 38 : Exemple de comparaison cartographique ÄÅ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ Û ÄÅÕØ ÉÎÓÔÁÎÔÓ ÄÏÎÎïÓ 

Dans le cadre des PLU, cela peut plus précisément ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒ ÁÕØ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÏÕ 

agricoles (N ou AɊ ÅÔ ÌÉÎïÁÉÒÅÓ Äȭ%"# ɉ%ÓÐÁÃÅÓ "ÏÉÓïÓ #lassés) délimité. 

Ces indicateurs devront plus particulièrement être observés dans les zones de continuité afin 

ÄȭÏÂÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÁÙÁÎÔ ÐÕ ÉÎÔÅÒÖÅÎÉÒ ÅÔ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÒïïÔÕÄÉÅÒ ÌÁ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÌÉÔï ÄÅ 

celles ayant subi de fortes modifications. 

3.2 .  Qualité des espaces naturels/ 3ÕÒÆÁÃÅ ÄƦÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌs faisant 

ÌƦÏÂÊÅÔ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ 

La mesure de la proportion de surfaces naturelles ÎÅ ÐÅÕÔ ÓÕÆÆÉÒÅ Û ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 46"Ȣ )Ì ÅÓÔ 

également nécessaire de veiller à la qualité de ces espaces constitutifs (en particulier pour ce qui 

concerne les réservoirs de biodiversité). En effet, cÏÍÍÅ ÎÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÐÕ ÌȭÏÂÓÅÒÖÅÒ ÐÒïÃïÄÅÍÍÅÎÔȟ 

certains milieux ont tendance à se fermer naturellement. Pour répondre à cette problématique, et 

en mesurer les effets, il est utile de contrôler la part de surfaceÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÆÁÉÓÁÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ dȭÕÎe 

gestion garantissant leur fonctionnalité. 

Sur le territoire de la CCOC, ces mesures pourront être observées au niveau des zonages 

réglementaires tels que Natura 2000 (contrats, Mesures Agro Environnementales Territorialisées, 

Charte), des secteurs riches en patrimoine naturel (convention de gestion et de valorisation du 

patrimoine naturel), ou, plus largement, sur les parcelles agricoles (Mesures Agro 

Environnementalesȟ ÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅȣ).  

,ȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÏÕ ÉÎÖÅÎÔÏÒÉïÅÓ ɉ:.)%&&ȟ %.3ȟ .ÁÔÕÒÁ ΨΦΦΦȣɊȟ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕÅ 

support potentiel aux mesures de calcul, peut égÁÌÅÍÅÎÔ ÓÅÒÖÉÒ ÄȭÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒȢ 
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3. 3. Suivi des espèces indicatrices  

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ, nécessitant une étude plus approfondie du territoire, peuvent également être 

envisagés. Un suivi des espèces présentes sur le territoire de la Communauté de Communes du 

ÃÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château devrait également ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄÅ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ de la 

fonctionnalité des corridors et de la qualité des habitats. 

De nombreux inventaires sont déjà réalisés par différentes structures ou organismes (Conseil 

ÇïÎïÒÁÌȟ !ÇÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ /.%-!ȟ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÁÎÉÍÁÔÒÉÃÅ ÄÅ ÓÉÔÅ .ÁÔÕÒÁ ΨΦΦΦȟ #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅÓȣɊȢ Ces 

données et analyses pourrait ainsi être recueillies et comparées à différents instants. 

3. 4. Fragmentation du territoire  

Concernant les éléments de fragmentationȟ ÄÅÕØ ÔÙÐÅÓ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ mesurés : la mise 

ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÒïÓÏÒÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÃÏÎÔÉÎÕÉÔïÓ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ de nouvelles 

causes de fragmentation ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ. 

Dans tous les cas, la mesure du ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÏÂÓÔÁÃÌÅÓ ÐÅÕÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎÅ ÖÉÓÉÏÎ ÇÌÏÂÁÌÅ ÄÅ 

ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÐÏÓÉÔÉÖÅ ÏÕ ÎïÇÁÔÉÖÅ ÄÅ ÌÁ ÆÒÁÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ ,Û ÁÕÓÓÉȟ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ 

pourront être recueillies auprès de divers partenaires. /Î ÐÅÕÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÃÉÔÅÒ ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ 

Clicnat de PicardieNature (notamment sur le recensement des points de collision faune) ou les 

ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ Ìȭ/.%-! ÓÕÒ ÌÅ ÒÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÏÂÓÔÁÃÌÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ Ìȭévaluation 

de leur impact écologique. Cette approche globale peut être complétée par des éléments plus 

directs permettant de préciser les aspects évoqués précédemment. On peut par exemple citer : 

- Nombre de passage à faune mis en place ; 

- Mortalité faune et évolution des points de conflits ; 

- MÅÓÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ɉÄïÄÉïÓ aux constructions  ou aux différentes 

ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓɊ. 

 

  

A NOTER : ,Å 3ÙÓÔîÍÅ Äȭ)ÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 'ïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ɉ3)'Ɋ ÐÅÕÔ ÊÏÕÅÒ ÕÎ ÒĖÌÅ ÄȭÏÕÔÉÌ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ 

de ces différents critères mais également permettre aux communes et autres acteurs de 

ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÓȭÉÎÆÏÒÍÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÐÏÓÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÄÅ 4ÒÁÍÅ 6ÅÒÔÅ ÅÔ 

Bleue sur le territoire de la Communauté ÄÅ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ #ÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château. 
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Conclusion  

La Trame Verte et Bleue (TVB) constitue un élément fondamental de la stratégie environnementale 

du SCOT ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ #ÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-Château. A travers ce réseau, il 

ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌÅ ÂÏÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȟ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 

biodiversité mais également de valoriser un patrimoiÎÅ ÑÕÉ ÆÏÎÄÅ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÅÔ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÄÕ 

territoire.  

Au-ÄÅÌÛ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÆÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅȟ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌÁ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 46" ÅÓÔ 

avant tout de pouvoir apporter un ensemble de connaissances aux acteurs locaux du territoire (élus, 

aménageurs, exploitants agricoles, décideurs, porteurs de projets...). Ces éléments devront, dès lors, 

permettre une meilleure prise en compte, en amont des projets, des problématiques tout en laissant 

place aux intérêts de chacun. 

CÅÔÔÅ ïÔÕÄÅ ÎȭÁ ÐÁÓ de portée règlementaire. Cependant, sa déclinaison opérationnelle dans le 

3#/4 ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ #ÁÎÔÏÎ Äȭ/ÕÌÃÈÙ-le-CÈÝÔÅÁÕ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒ 

certains principes ou obligations, garants du maintien, voire de la restauration, des continuités 

écologiques présentes sur le territoire. En effet, les différentes orientations inscrites dans le 

$ÏÃÕÍÅÎÔ Äȭ/ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÅÔ Äȭ/ÂÊÅÃÔÉÆÓ ɉ$//Ɋ ÓȭÉÍÐÏÓÅÎÔ  aux Plans Locaux Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ (PLU) qui 

ne doivent pas remettre en cause le SCOT. Cependant, contrairement au PLU, le SCOT ne définit 

pas de zonage précis (Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ parcellaire) ÅÔ ÌÁÉÓÓÅ ÕÎÅ ÍÁÒÇÅ  ÄÅ ÍÁÎĞÕÖÒÅ ÁÕØ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÁÎÓ 

la retranscription des orientations.  
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Glossaire  

Aménité : ,ȭÁÍïÎÉÔï ïvoque les aspects agréables de l'environnement ou de l'entourage social, qui 

ÎÅ ÓÏÎÔ ÎÉ ÁÐÐÒÏÐÒÉÁÂÌÅÓȟ ÎÉ ÑÕÁÎÔÉÆÉÁÂÌÅÓ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒ ÍÏÎïÔÁÉÒÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÐÁÒ 

exemple ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄȭÁÇÒïÍÅÎÔÓȟ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅ ÐÒÏÍÅÎÁÄÅÓ ÅÔ ÄÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÐÌÅÉÎ ÁÉÒ ɉÓÐÏÒÔȟ 

ÊÁÒÄÉÎÁÇÅɊȣ ÑÕÉ ÒïÐÏÎÄÅÎÔ ÁÕØ ÁÓÐÉÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅs habitants, et améliorent le confort, la qualité de vie et 

le cadre de vie des habitants.  

Biodiversité : ,Á ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄïÓÉÇÎÅ ÌÁ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÖÉÖÁÎÔÓȟ ÑÕÉ ÓȭÁÐÐÒïÃÉÅ ÅÎ 

considérant la diversité des espèces, celle des gènes au sein de chaque espèce, ainsi que 

ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓȢ ,Å ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÅÓÔ ÕÎÅ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅ 

essentielle du développement durable (Source : Commission générale de terminologie et de 

néologie - JORF 12/04/09). La biodiversité ne considère pas seulement les espèces ou espaces rares 

ÅÔȾÏÕ ÍÅÎÁÃïÓ Ƞ ÏÎ ÐÅÕÔ ÁÉÎÓÉ ÄÉÓÔÉÎÇÕÅÒ ÕÎÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÏÒÄÉÎÁÉÒÅ ÄȭÕÎÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅȢ  

Ecosystème : Un écosystème est un ensemble dynamique d'organismes vivants (plantes, animaux 

et micro-organismes) qui interagissent entre eux et avec le milieu (sol, climat, eau, lumière) dans 

lequel ils vivent. Les dimensions des écosystèmes peuvent varier considérablement; ils peuvent être 

très petits, comme une mare ou un arbre mort, ou être gigantesques, comme la Terre.  

Espèce inféodée : Une espèce inféodée à un organisme ou à un milieu est une espèce qui est liée 

très fortement à cet organisme ou ce milieu et qui peut difficilement vivre sans celui-ci. 

Espèce spécialisée : Espèce qui ne peut s'épanouir que dans une gamme étroite de conditions 

environnementales ou d'alimentation. 

Flore anémochore : En botanique, ce terme qualifie un mode de reproduction des plantes dans 

lequel le pollen est essentiellement dispersé par le vent. 

Openfield : Un paysage d'openfield est un paysage de champs ouverts, sans haies ni clôtures. 

Roadkill : Le roadkill est un phénomène lié à la circulation routière et ferroviaire qui décrit les 

collisions entre les véhicules et la faune. 

Savart : le mot savart est employé depuis la fin du Moyen-âge en Champagne, une partie de la 

Picardie et Ìȭ%ÓÔ ÐÏÕÒ ÄïÓÉÇÎÅÒ ÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÅÎ ÆÒÉÃÈÅȢ !ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÉÌ ÄïÓÉÇÎÅ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÅÎ 

friche mais s'applique surtout aux anciens "bâtis" ou "patis" qui correspondent à des terres 

parcourues par le bétail, notamment le bétail communal.  
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Annexes  

Annexe 1 : Tableau des données utilisées pour Ìȭétude TVB 

Nom de la donnée Couverture Type 
Structure de 

diffusion 
Propriétaire Année 

BD TOPO (urbanisation, routes, 
espaces boisés, limites communales - 
pays, départements, surfaces en eau) 

Régionale Fond de base DREAL IGN 2011 

Etat des masses d'eau souterraines  Régionale Fond spécialisé DREAL IGN 
2006 -
2007 

Etat des masses d'eau superficielles  Régionale Fond spécialisé DREAL IGN 
2006 -
2007 

Occupation des sols  selon Corine Land 
Cover  

Régionale 
Occupation des 
sols 

Région Picardie IGN 
2002 et 
2006 

/ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ 
ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ 
Picardie entre 1992, 2002 et 2010  

Régionale 
Occupation des 
sols 

Région Picardie IGN 2010 

Atlas hydrogéologique Départementale 
Inventaires et 
protections 

Conseil général 
ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ 

Conseil général de 
ƭΩ!ƛǎƴŜ 

- 

Sites classés Régionale 
Inventaires et 
protections 

DREAL DREAL 2006 

Sites Natura 2000 Régionale 
Inventaires et 
protections 

DREAL DREAL 2006 

Znieff de type 1 et 2 Régionale 
Inventaires et 
protections 

DREAL DREAL 2006 

Zones humides SDAGE ; CƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 
Réservoirs Biologiques 

Régionale 
Inventaires et 
protections 

SDAGE 
Agence de l'eau 

Seine Normandie 
2006 

Sites ENS  Locale 
Inventaires et 
protections 

Conseil général 
ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ 

Conseil général de 
ƭΩ!ƛǎƴŜ 

- 

Espèces patrimoniales et milieux 
écologiques du site Natura 2000 des 
Coteaux calcaires du Tardenois et du 
Valois 

Locale 
Données espèces 
ou habitats 

DREAL DREAL/CCOC 2011 

Sites à Chiroptères Locale 
Données espèces 
ou habitats 

CENP CENP 2012 

Inventaire des espèces patrimoniales 
selon l'observatoire du patrimoine 
naturel (de la faune sauvage, de la flore 
et des habitats, des forêts) 

Locale 
Données espèces 
ou habitats 

Picardie Nature Picardie Nature 2012 

BD ORTHO  Régionale Fond de base DREAL IGN 2010 

SCAN 25 Régionale Fond de base DREAL IGN 2010 

Registre parcellaire graphique Locale 
Occupation des 
sols 

Etat ASP 2010 

Réseau de cavités Locale Fond spécialisé BRGM BRGM 2001 

Cadastre de la Communauté de 
Communes du cŀƴǘƻƴ ŘΩhǳƭŎƘȅ-le-
Château (bâti,  hydrographie, voirie, 
communes) 

Locale 
Occupation des 
sols 

CCOC CCOC 2010 

Référentiel des obstacles à 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Régionale Fond spécialisé EAUFRANCE ONEMA 2011 

Inventaire des milieux et espèces 
patrimoniales - BD DIGITALE 

Locale 
Données espèces 
ou habitats 

CBNBl CBNBl 2012 
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Annexe 2 : Liste des inventaires et/ou zonages règlementaires présents sur le territoire 

Nom Type de zonage Code Surface (ha) 

Coteaux calcaires du Tardenois et du Valois Natura 2000 FR2200399 329 

Cours de la Crise et de ses affluents ENS So 047 179 

Vallée de la Muze ENS So 024 193 

.ƻƛǎ ŘŜ /ǊƻǳǘǘŜǎ Ŝǘ .ƻƛǎ ŘΩIƻǳǎǎŜ ENS So 022 220 

Cote de Cramoiselle ENS So 029 8 

Butte Chalmont aux fantômes  ENS So 028 23 

Bois de la Baillette ENS So 027 29 

Marais et Coteau de Montchevillon ENS So 026 72 

Coteaux de Buzancy et de Villemontoire ENS So 046 26 

Réseau de pelouses de la vallée de la Crise ENS So 015 95 

Carrière et pelouses de Montgru st Hilaire ENS So 042 64 

Cavité à Chauves-souris de Vierzy ENS So 021 2 

Pelouses de la vallée de Clancy ENS So 060 59 

Savarts de Visigneux et de Chazelles ZNIEFF 1 02SOI136 - 220013407 158 

Marais de Montchevillon et Bois de Lud ZNIEFF 1 02VAL105 - 220013562 191 

Butte Chalmont aux Fantômes ZNIEFF 1 02TAR105 - 220013567 31 

Vallée de la Muze ZNIEFF 1 02TAR103 - 220013568 1132 

Cote de Cramoiselle et Cramaille ZNIEFF 1 02TAR106 - 220013570 36 

Bois d'Arcy ZNIEFF 1 02TAR107 - 220013573 268 

Bois des Crouttes et bois d'housse ZNIEFF 1 02TAR102 - 220013574 551 

Bois de Saint-Jean ZNIEFF 1 02TAR101 - 220013575 358 

Côtes boisées du phénix et du bois leveque ZNIEFF 1 02SOI139 - 220014036 521 

Coteau de Buzancy et de Villemontoire ZNIEFF 1 02SOI137 - 220120026 80 

Réseau de pelouses de la vallée de la crise ZNIEFF 1 02SOI140 - 220120027 198 

Bois de la Baillette à Oulchy-la-ville ZNIEFF 1 02TAR104 - 220120035 100 

Pelouses de Latilly et cours du ru de Wadon ZNIEFF 1 02VAL106 - 220120037 82 

Cours de la crise et de ses affluents ZNIEFF 1 02SOI134 - 220120024 28 

Annexe 3 : ,ÉÓÔÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ classés de la CCOC 

Arrêté du 4 décembre 2012 établissant la liste des cours d'eau mentionnée au 1° du I de l'article L. 

214-17 du code de l'environnement sur le bassin Seine-Normandie :  

BASSIN 
Hydrographique 

CODE HYDRO  
(BD Carthage v2011) 

NOM 
du cours d'eau 

PORTION CLASSÉE 

AISNE VESLE & 
SUIPPE 

H1584600 Le Murton 
De sa source à la confluence avec le cours d'eau principal : 

[H1584000] La Muze 

OURCQ F63-0400 L'Ourcq 
De la limite amont du réservoir biologique (Identifiant non connu) à la 

limite aval du réservoir biologique : [RB_146_1] rivière l'Ourcq 

Annexe 4 : Extrait de la lÉÓÔÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ indicatrices de la fonctionnalité  prédéfinie dans  le cadre du SRCE  

Inventaire des zones humides (zone à 
dominante humide) 

Régionale 
Occupation des 
sols 

Agence de l'Eau, 
GEST'EAU 

Agence de l'Eau, 
GEST'EAU 

 

Corridors écologiques des cervidés 
dans le sud Picardie 

Locale 
Données espèces 
ou habitats 

A.M.B.E A.M.B.E 2012 

wŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ 
(pelouses, landes...) 

Locale 
Données espèces 
ou habitats 

CENP CENP 2006 
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Espèces Critères de 
choix 

Écologie Caractéristiq
ues des 

corridors 

Obstacles 
au 

déplaceme
nt 

Menaces Échelle de vie Enjeux TVB 

MILIEUX BOISES ï Ensembles boisés 

Sanglier 
Sus scrofa 

Espèce 
commune, 
grand rayon de 
déplacement 
quotidien 

Espèce 
ubiquiste, 
milieux avec 
des éléments 
arborés : 
forêt, zones 
humides 

En pas 
japonais ou 
continu avec 
éléments 
boisés 

Infrastructu
res 
linéaires 
(routes, 
voies 
ferrées...) 
Grands 
espaces de 
culture 

Chasse Plusieurs 
dizaines de km 

Restaurer/rec
réer des 
éléments du 
paysage 
agricole 
Favoriser la 
création de 
passages 
grande faune 

Cerf 
élaphe 
Cervus 
elaphus 

Espèce 
localisée aux 
grandes forêts 
de l'Oise et de 
l'Aisne 
Emblématique 
des continuités 
inter régionales 

Espèce 
forestière 

Zones 
boisées 

Infrastructu
res 
linéaires 
(routes, 
voies 
ferrées...) 
Grands 
espaces de 
culture 

Chasse 
Fragmentation 
forestière 

Plusieurs 
dizaines de km 

Favoriser la 
création de 
passages 
grande faune 
Préserver 
massifs 
forestiers 
Préserver/cré
er continuités 
boisées entre 
les forêts en 
Picardie et 
avec les 
autres 
régions 

Blaireau  
Meles 
meles 

 Espèce 
forestière 

Zones 
boisées 

Infrastructu
res 
linéaires 
(routes, 
voies 
ferrées...) 
Grands 
espaces de 
culture 
Clôtures 
imperméab
les 

Chasse 
Piégeage 
Fragmentation 
forestière 
Destruction de 
son habitat 
 

Quelques km Favoriser la 
mise en place 
de passages 
faune 
(tunnels ou 
passages 
supérieurs) 
Préserver 
massifs 
forestiers 
 

Martre 
Martes 
martes 

Bon indicateur 
de la 
fragmentation/ 
connectivité des 
milieux 
forestiers 

Espèce 
forestière  

Zones 
boisées 

Infrastructu
res 
linéaires 
(routes...) 
Cours 
d'eau 
Milieux 
ouverts 

Fragmentation 
forestière 
Exploitation 
intensive des 
forêts 
Piégeage 

Plusieurs 
centaines de 
mètres 

Préserver 
massifs 
forestiers 
Préserver/cré
er continuités 
boisées entre 
les forêts 

Écureuil 
roux 
Sciurus 
vulgaris 

Indicateur de la 
fonctionnalité 
des corridors 
écologiques 
boisés des 
agglomérations. 
Espèce 
commune et 
facilement 
observable 

Zones 
boisées : 
bosquets, 
forêts, 
lisières... 
Zones 
urbaines : 
parcs, 
jardins... 

Zones 
boisées 

Infrastructu
res 
linéaires 
(routes...) 
Cours 
d'eau 
Milieux 
ouverts 
Clôtures 
imperméab
les 

Exploitation 
intensive des 
forêts 
Gestion 
inadaptée de 
l'arbre en ville 
Espèces 
invasives 
Infrastructures 
linéaires 
(routes...) 

Quelques km Gestion 
durable des 
forêts 
Encourager la 
diversité des 
essences 
d'arbres 
Mise en place 
d'écuroducs 
Création de 
continuités 
boisées 

Petit 
rhinolophe 
Rhinolophu
s 
hipposider
os 

Espèce en limite 
NW d'aire de 
répartition 
Typique des 
milieux 
bocagers et de 
l'utilisation des 
haies 

Paysage 
semi-ouvert, 
alternance de 
bocages et 
zones 
boisées 

Linéaires 
boisés 
continus 

Grands 
espaces 
ouverts 

Banalisation 
des milieux 
Agriculture 
intensive 
Disparition des 
haies 
Dérangement 
ou disparition 
de gîtes 
Restauration 
"trop étanche" 
des maisons 
forestières 

Rayon de 
chasse autour 
de la colonie : 
1 à 4 km 
Distance entre 
gîte estival et 
hivernal : 5-10 
km jusque 
30km 

Plantation de 
haies 
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Petit 
Sylvain 
Limenitis 
camilla 

Indicateur d'un 
bon 
fonctionnement 
de l'écosystème 
forestier  

Espèce 
forestière, 
bois clairs, 
lisières et 
clairières 
Plante hôte : 
Chèvrefeuille
s 

Zones 
herbacées et 
ensoleillées 
intra-
forestières 

Grands 
espaces 
ouverts 
Grande 
distance 
entre îlots 
herbacés 

Pratiques 
sylvicoles 
intensives  
Entretien 
drastique des 
allées, 
clairières et 
lisières 
 

Quelques 
dizaines à 
centaines de 
mètres 

Allées fleuries 
à préserver 
Strate 
arbustive à 
favoriser 
(chèvrefeuille
s) 

Pic mar Espèce typique 
des 
peuplements 
forestiers âgés 

Peuplements 
de grands et 
vieux arbres 
feuillus, 
notamment 
les chênes ou 
d'essences 
mélangées 

Zones 
boisées 

Grands 
espaces 
ouverts 

Pratiques 
sylvicoles 
intensives  
Rajeunissemen
t des 
peuplements 
Enlèvement du 
bois mort 

Espèce 
sédentaire se 
déplaçant peu 

Préserver les 
massifs 
forestiers  
Préserver les 
peuplements 
de grands et 
vieux feuillus 
Laisser des 
arbres 
dépérissants 
et le bois 
mort 

MILIEUX HUMIDES ï Prairies et mégaphorbiaies alluviales 

Demi-deuil 
Melanargia 
galathea 

Indicateur de la 
qualité 
écologique de 
milieux prairiaux 
et friches peu 
gérés 

Grande 
variété de 
milieux 
herbacés, de 
prairies 
humides à 
pelouses 
sèches 
Plantes 
hôtes : 
Poacées 

Milieux 
herbacés 

Distance 
trop 
importante
s entre 
sites 
Grandes 
infrastructu
res 
linéaires 
Milieux 
fermés 
type forêt 
Plaines 
agricoles 

Intensification 
des pratiques 
agricoles 
Embroussaillem
ent des 
pelouses 
gestion 
intensive des 
bords de routes 

> 1 km Restauration 
de jachères, 
bandes 
enherbées, 
chemins 
herbeux... 
Maintien 
d'une activité 
agricole 
extensive 
Gestion 
différenciée 
des bords de 
route 

Criquet 
ensanglant
é 
Stethophy
ma 
grossum 

Bon indicateur 
de la qualité des 
milieux humides 

Milieux 
humides : 
prairies 
hygrophiles, 
marais, 
végétation 
rivulaire... 

Milieux 
herbacés 

Distance 
trop 
importante
s entre 
sites 
Grandes 
infrastructu
res 
linéaires 
Milieux 
fermés 
type forêt 
Plaines 
agricoles 

Atteintes aux 
zones humides 
Intensification 
de l'agriculture 
Assèchement, 
drainage... 
Urbanisation 

Plusieurs 
centaines de 
mètres 

Développeme
nt d'une 
activité 
agricole 
extensive 
Préserver les 
zones 
humides 

Decticelle 
bariolée 
Metrioptera 
roeselii 

Espèce 
commune 
Bon indicateur 
du maintien des 
milieux 

Grande 
diversité de 
milieux herba
cés, des 
prairies 
humides aux 
pelouses 
sèches 

Zones 
herbacées 

Grandes 
infrastructu
res 
linéaires 
Milieux 
fermés 
type forêt 
Plaines 
agricoles 

Intensification 
agricole 
Pesticides 
Retournement 
de prairies 
Urbanisation  

Quelques 
dizaines à 
centaines de 
mètres 

Bandes 
enherbées 
Maintien de 
prairies 

MILIEUX HUMIDES ï Boisements humides 

Grand 
mars 
Apatura iris 

Indicateur du 
fonctionnement 
de grands 
ensembles 
forestiers 

Lisières et 
clairières 
forestières 
Plantes 
hôtes : 
feuilles de 
Saules 

Zones 
boisées 

 Gestion 
forestière 
intensive  

 Préserver les 
massifs 
forestiers 

MILIEUX AQUATIQUES ï Cours d'eau 

Cordulegas
tre annelé 
Cordulegas
ter boltonii 

Colonise 
rapidement les 
milieux 
favorables 

Ruisseaux et 
petites 
rivières aux 
eaux vives 

Linéaire 
végétalisé le 
long de cours 
d'eau 
Bandes 

Berges non 
végétalisée
s 
 

Aménagement 
et exploitation 
des cours d'eau 

Parcourt de 
longues 
distances 
quotidienneme
nt 

Restauration 
de la qualité 
des cours 
d'eau 
Maintien des 
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herbacées berges 
végétalisées 

Caloptérix 
vierge 
Calopterix 
virgo 

Espèce qui 
recolonise 
rapidement des 
cours d'eau 
restaurés, 
permet de 
mesurer 
l'efficacité des 
travaux Ÿ  Bon 
indicateur de la 
restauratoin de 
milieux  

Berges 
ombragées 
de cours 
d'eau assez 
rapides 

Linéaire 
végétalisé le 
long de cours 
d'eau 

Berges non 
végétalisée
s 

Aménagement, 
exploitation et 
pollution des 
cours d'eau 

Peut parcourir 
de longues 
distances 

Restauration 
de la qualité 
des cours 
d'eau 
Maintien des 
berges 
végétalisées 

MILIEUX AQUATIQUES ï Mares  

Triton crêté 
Triturus 
cristatus 

Caractéristique 
des problèmes 
liés aux 
infrastructures 
routières 
pendant la 
migration pré-
nuptiale 
Large répartition 
mais 
concentration 
dans les vallées, 
bocages... 

Milieux 
ouverts : 
prairies, 
haies, 
lisières, 
bosquets, 
friches..., plus 
rarement en 
milieu 
forestier 

Milieu prairial 
Réseau de 
mares 

Routes, 
chemins 
Voies 
ferrées 
Cours 
d'eau très 
larges 
Murs, 
clôtures 
Grands 
espaces de 
cultures 

Curage trop 
drastique 
Destruction des 
habitats 
Fragmentation 
des habitats par 
l'aménagement 
du territoire 
Pesticides 
Changement 
climatique 

Quelques 
centaines de 
mètres à 
quelques 
kilomètres 

Mise en place 
de moyens 
de protection 
(crapauduc, 
mares...) 
Limiter 
destruction 
des zones et 
prairies 
humides 
Intégrer la 
notion de 
migration 
dans 
l'aménageme
nt des 
infrastructure
s linéaires 

Triton 
ponctué 
Lissotriton 
vulgaris 

Bon indicateur 
de structures 
paysagères 
prairiales avec 
réseaux de 
mares encore 
bien conservés 

Milieux 
ouverts avec 
des 
formations 
arborées type 
bocage 

Milieu prairial 
Réseau de 
mares 

Routes, 
chemins 
Voies 
ferrées 
Cours 
d'eau très 
larges 
Murs, 
clôtures 
Grands 
espaces de 
cultures 

Destruction des 
habitats 
Fragmentation 
des habitats par 
l'aménagement 
du territoire 
Pesticides 
Changement 
climatique 

Quelques 
centaines de 
mètres à 
quelques 
kilomètres 

Mise en place 
de moyens 
de protection 
(crapauduc, 
mares...) 
Limiter 
destruction 
des prairies 
humides 
Intégrer la 
notion de 
migration 
dans 
l'aménageme
nt des 
infrastructure
s linéaires 

MILIEUX OUVERTS ï Landes sèches et pelouses sabulicoles 

Lézard des 
souches 
Lacerta 
agilis 

Espèce 
caractéristique 
des milieux 
secs 

Milieux 
ensoleillés et 
secs, landes 
sèches, 
pelouses 
calcicoles et 
ourlets  

Milieux secs 
et ensoleillés 
plus ou moins 
naturels, 
pelouses, 
voie ferrée... 

Infrastructur
es linéaires 
Trop 
grande 
distance 
entre les 
sites 
propices 
sans sites 
relais 

Embroussaillem
ent des habitats 
Adaptation aux 
sites 
artificialisés 
(carrières, voie 
ferrée, talus...) 

En milieu 
favorable, peu 
de 
déplacement 
(max. 500m) et 
sur sites moins 
favorables, 
déplacement 
jusque 2-4 km 

Reconnexion 
des pelouses 
et landes 

Coronelle 
lisse 
Coronella 
austriaca 

Espèce 
caractéristique 
des milieux 
secs 

Milieux 
ensoleillés et 
secs 
naturels : 
landes 
sèches, 
pelouses 
calcicoles et 
ourlets ou 
anthropisés : 
carrières, 
bord de voie 

Milieux secs 
et ensoleillés 

Infrastructur
es linéaires 
Trop 
grande 
distance 
entre les 
sites 
propices 
sans sites 
relais 

Régression des 
habitats 
(embroussaille
ment, 
plantations...) 

Se déplace 
peu (2-50m) 
mais très 
occasionnelle
ment peut 
parcourir 
quelques 
centaines de 
mètres 

Maintien des 
pelouses 
calcicoles 
ouvertes 
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ferrée... 

Lézard vert 
Lacerta 
bilineata 

Espèce en 
limite Nord 
d'aire de 
répartition 
Sensible à la 
fragmentation 
de ses habitats 

Pelouses et 
lisières 
calcicoles 

Vallée 
boisées 
Carrières 
sèches 

Infrastructur
es linéaires 
(routes...) 
Canal très 
large 
Trop 
grande 
distance 
entre sites 
propices 
Urbanisatio
n 

Réduction des 
habitats de 
pelouses 
sèches 
Fragmentation 
des réseaux 
Urbanisation et 
infrastructures 
linéaires 
Régression des 
éléments du 
paysage 
agricole 

Quelques 
centaines de 
mètres au sein 
des territoires 
allant jusqu'au 
km pour des 
déplacements 
inter-sites 

Plantation de 
haies 
Installation de 
bandes 
enherbées et 
jachères 

Lézard 
vivipare 
Lacerta 
vivipara 

 Grande 
variété 
d'habitats plus 
ou moins 
humides : 
pelouses 
calcicoles, 
lisières, 
marais... 

Même 
typologie que 
les habitats, 
milieux 
herbacés 
secs ou 
humides 

Infrastructur
es linéaires 
(routes...) 
Canal très 
large 
Trop 
grande 
distance 
entre sites 
propices 
Urbanisatio
n 

Destruction et 
altération de 
ses habitats 

20-50m en général voire 50-
300 m pour les juvéniles en 
phase de dispersion 

Gomphocè
re tacheté 
Myrmeleot
ettix 
maculatus 

Espèce 
pionnière 
Indicatrice des 
milieux 
sabulicoles 

Milieux secs à 
végétation 
rase, sur sols 
sableux 

Milieux 
herbacés 

Infrastructur
es linéaires 
Grandes 
plaines 
uniformes  

Disparition et dégradation des 
habitats 
Déprise agricole avec 
embroussaillement des milieux 

Restauration 
des landes et  
pelouses 
sabulicoles 

Demi-deuil 
Melanargia 
galathea 

Indicateur de la 
qualité 
écologique de 
milieux prairiaux 
et friches peu 
gérés 

Grande 
variété de 
milieux 
herbacés, de 
prairies 
humides à 
pelouses 
sèches 
Plantes 
hôtes : 
Poacées 

Milieux 
herbacés 

Distance 
trop 
importantes 
entre sites 
Grandes 
infrastructur
es linéaires 
Milieux 
fermés type 
forêt 
Plaines 
agricoles 

Intensification 
des pratiques 
agricoles 
Embroussaillem
ent des 
pelouses 
gestion 
intensive des 
bords de routes 

> 1 km Restauration 
de jachères, 
bandes 
enherbées, 
chemins 
herbeux... 
Maintien 
d'une activité 
agricole 
extensive 
Gestion 
différenciée 
des bords de 
route 

Azuré bleu 
céleste 
Polyommat
us 
bellargus 

Espèce assez 
bien connue en 
Picardie 
Indicateur d'una 
aire minimale 
de pelouse 
(souvent rase) 
fonctionnelle de 
grande qualité 

Pelouses et 
ourlets 
calcicoles 
Plantes 
hôtes : 
Fabacées 
(Hippocrepis 
comosa) 

Milieux 
herbacés 

Distance 
trop 
importantes 
entre sites 
Grandes 
infrastructur
es linéaires 
Milieux 
fermés type 
forêt 
Plaines 
agricoles 

Intensification 
des pratiques 
agricoles 
Embroussaillem
ent des 
pelouses 

< 1 km  Restauration 
de jachères, 
bandes 
enherbées, 
chemins 
herbeux... 
Maintien 
d'une activité 
agricole 
extensive 
 

Argus bleu 
nacré 
Polyommat
us coridon 

Indicateur d'une 
aire minimale 
d'une 
pelouse/ourlet 
fonctionnel  

Pelouses et 
ourlets 
calcicoles 
Plante hôte : 
Hippocrepis 
comosa 

Milieux 
herbacés 

Distance 
trop 
importantes 
entre sites 
Grandes 
infrastructur
es linéaires 
Milieux 
fermés type 

Intensification 
des pratiques 
agricoles 
Embroussaillem
ent des 
pelouses 

500 m à 1 km Restauration 
de jachères, 
bandes 
enherbées, 
chemins 
herbeux... 
Maintien 
d'une activité 
agricole 
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forêt 
Plaines 
agricoles 

extensive 

Azuré des 
coronilles 
Plebejus 
argyrogno
mon 

Indicateur de 
pelouses 
calcicoles en 
bon état mais 
espèce assez 
rare 

Pelouses et 
ourlets 
calcicoles 
Plante hôte 
Coronilla 
varia 

Milieux 
herbacés 

Distance 
trop 
importantes 
entre sites 
Grandes 
infrastructur
es linéaires 
Milieux 
fermés type 
forêt 
Plaines 
agricoles 

Intensification des pratiques 
agricoles 
Embroussaillement des pelouses 

Restauration 
de jachères, 
bandes 
enherbées, 
chemins 
herbeux... 
Maintien 
d'une activité 
agricole 
extensive 

Céphale  
Cononymp
ha arcania 

Indicateur d'un 
faciès 
d'embroussaille
ment sur 
calcaire (ourlet, 
fructicées 
calcicoles...) 

Pelouses et 
ourlets 
calcaricoles 
avec strate 
arbustive 
Plantes 
hôtes : 
Poacées 
 

Milieux 
herbacés 

Distance 
trop 
importantes 
entre sites 
Grandes 
infrastructur
es linéaires 
Milieux 
fermés type 
forêt 
Plaines 
agricoles 

Intensification 
des pratiques 
agricoles 
notamment sur 
les clairières 
calcicoles 
 

< 500 m Restauration 
de jachères, 
bandes 
enherbées, 
chemins 
herbeux... 
Maintien 
d'une activité 
agricole 
extensive  
Éviter coupe 
de fourrés 
arbustifs en 
été 

Zygène de 
la spirée 
Zygaena 
filipendula 

 Grande 
variété de 
milieux 
herbacés 
Plantes 
hôtes : 
Fabacées 

Milieux 
herbacés 

  Quelques  
centaines de 
mètres voire 
kilomètres 

Maintien des 
espaces 
fleuris 

MILIEUX OUVERTS ï Bocages et prairies 

Triton crêté 
Triturus 
cristatus 

Caractéristique 
des problèmes 
liés aux 
infrastructures 
routières 
pendant la 
migration pré-
nuptiale 
Large répartition 
mais 
concentration 
dans les vallées, 
bocages... 

Milieux 
ouverts : 
prairies, 
haies, 
lisières, 
bosquets, 
friches..., plus 
rarement en 
milieu 
forestier 

Milieu prairial 
Réseau de 
mares 

Routes, 
chemins 
Voies 
ferrées 
Cours d'eau 
très larges 
Murs, 
clôtures 
Grands 
espaces de 
cultures 

Curage trop 
drastique 
Destruction des 
habitats 
Fragmentation 
des habitats par 
l'aménagement 
du territoire 
Pesticides 
Changement 
climatique 

Quelques 
centaines de 
mètres à 
quelques 
kilomètres 

Mise en place 
de moyens 
de protection 
(crapauduc, 
mares...) 
Limiter 
destruction 
des zones et 
prairies 
humides 
Intégrer la 
notion de 
migration 
dans 
l'aménageme
nt des 
infrastructure
s linéaires 

Sonneur à 
ventre 
jaune 
Bombina 
variegata 

Espèce en limite 
Nord d'aire de 
répartition 
 

Espèce 
forestière et 
prairiale 

Milieux 
humides et 
boisés 

Routes, 
chemins 
Voies 
ferrées 
Cours d'eau 
très larges 
Murs, 
clôtures 
Grands 
espaces de 
cultures 

Remblaiement 
des chemins 
forestiers et 
comblement 
des ornières 
Gestion 
forestière 
intensive 
Destruction des 
prairies 
humides 
Pâturage 
intensif  

Quelques 
centaines de 
mètres à 
quelques 
kilomètres 

Mise en place 
de moyens 
de protection 
(crapauduc, 
mares...) 
Limiter 
destruction 
des ornières 
forestières et 
des prairies 
humides 
Intégrer la 
notion de 
migration 
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dans 
l'aménageme
nt des 
infrastructure
s linéaires 

Demi-deuil 
Melanargia 
galathea 

Indicateur de la 
qualité 
écologique de 
milieux prairiaux 
et friches peu 
gérés 

Grande 
variété de 
milieux 
herbacés, de 
prairies 
humides à 
pelouses 
sèches 
Plantes 
hôtes : 
Poacées 

Milieux 
herbacés 

Distance 
trop 
importantes 
entre sites 
Grandes 
infrastructur
es linéaires 
Milieux 
fermés type 
forêt 
Plaines 
agricoles 

Intensification 
des pratiques 
agricoles 
Embroussaillem
ent des 
pelouses 
gestion 
intensive des 
bords de routes 

> 1 km Restauration 
de jachères, 
bandes 
enherbées, 
chemins 
herbeux... 
Maintien 
d'une activité 
agricole 
extensive 
Gestion 
différenciée 
des bords de 
route 

Myrtil  
Maniola 
jurtina 

Indicateur de 
prairies à 
graminées 
souvent en 
lisière de bois. 
Espèce moins 
sensible aux 
interventions 
humaines que le 
Demi-deuil mais 
habitat quasi 
similaire 

Prairies 
mésophiles 
Plantes 
hôtes : 
Poacées 

Milieux 
herbacés 

Distance 
trop 
importantes 
entre sites 
Grandes 
infrastructur
es linéaires 
Milieux 
fermés type 
forêt 
Plaines 
agricoles 

Intensification des pratiques 
agricoles (fauches répétées 
principalement) 
 

Restauration 
de jachères, 
bandes 
enherbées, 
chemins 
herbeux... 
Maintien 
d'une activité 
agricole 
extensive 

Grillon des 
champs 
Gryllus 
campestris 

 Milieux secs 
et ensoleillés, 
végétation 
rase, substrat 
meuble 

Zones 
herbacées 

Grandes 
infrastructur
es linéaires 
Milieux 
fermés type 
forêt 
Plaines 
agricoles 

Intensification 
agricole 
Pesticides 
Urbanisation 
Embroussaillem
ent des coteaux 

Quelques 
dizaines à 
centaines de 
mètres 

Maintien des 
coteaux et 
prairies 
Bandes 
enherbées 

Decticelle 
bariolée 
Metrioptera 
roeselii 

Espèce 
commune 
Bon indicateur 
du maintien des 
milieux 

Grande 
diversité de 
milieux herba
cés, des 
prairies 
humides aux 
pelouses 
sèches 

Zones 
herbacées 

Grandes 
infrastructur
es linéaires 
Milieux 
fermés type 
forêt 
Plaines 
agricoles 

Intensification 
agricole 
Pesticides 
Retournement 
de prairies 
Urbanisation  

Quelques 
dizaines à 
centaines de 
mètres 

Bandes 
enherbées 
Maintien de 
prairies 

Nature en ville et village 

Hérisson 
d'Europe 
Erinaceus 
europaeus 

Indicateur de la 
fonctionnalité 
des corridors 
écologiques des 
agglomérations. 
Espèce 
commune et 
facilement 
observable 

Milieu 
bocager 
Zones 
urbaines : 
parcs, 
jardins... 

Linéaires de 
haies, 
herbacés, 
Bosquets en 
pas japonais 

Infrastructu
res 
linéaires 
(routes...) 
Cours 
d'eau 
Clôtures 
imperméab
les, murs 

Disparition des 
milieux et 
éléments du 
paysage  
Fragmentation 
des milieux 
Aménagement 
du territoire, 
Pesticides 

2-3 km 
quotidienneme
nt 

Plantations de 
haies et 
bosquets en 
milieu ouvert 
Clôtures 
perméables 
Favoriser la 
construction 
de gîtes à 
Hérissons 
Bandes 
enherbées 

Écureuil 
roux 
Sciurus 
vulgaris 

Indicateur de la 
fonctionnalité 
des corridors 
écologiques 
boisés des 
agglomérations. 
Espèce 
commune et 
facilement 
observable 

Zones 
boisées : 
bosquets, 
forêts, 
lisières... 
Zones 
urbaines : 
parcs, 
jardins... 

Zones 
boisées 

Infrastructu
res 
linéaires 
(routes...) 
Cours 
d'eau 
Milieux 
ouverts 
Clôtures 
imperméab
les 

Exploitation 
intensive des 
forêts 
Gestion 
inadaptée de 
l'arbre en ville 
Espèces 
invasives 
Infrastructures 
linéaires 
(routes...) 

Quelques km Gestion 
durable des 
forêts 
Encourager la 
diversité des 
essences 
d'arbres 
Mise en place 
d'écuroducs 
Création de 
continuités 
boisées 
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Annexe 5 : #ÏÎÔÉÎÕÉÔïÓ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ 
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